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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTENTE INTERVENUE À MONTREAL, QUEBEC, LE l2ième jour

DE SEPTEMBRE 1984.

ENTRE

RJR-MACDONALD INC. (ci-après dénommé «L'Employeur»)

Partie de première part

ET

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA BOULAN-

GERIE, CONFISERIE ET DU TABAC, SECTION LOCALE 235T, affi-

lié à la Fédération Américaine du Travail C.O.I. - C.T.C.,

seule organisation reconnue comme dûment choisie et accré-

ditée pour représenter tous les employés aux négociations

collectives concernant toutes les questions relatives aux

salaires, heures, conditions de travail (ci-après dénommé

«Le Syndicat»).

Partie de seconde part.

(en. vigueurle ler mai 1984) 

ARTICLE l

RECONNAISSANCE
 

(a) L'employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent

de négociations collectives pour ceux de ses employés qui

sont membres du Syndicat tel que décrit à l'Article 3 (a).

(b) Le Syndicat reconnaît les responsabilités qui lui

sont imposées par son droit d'agent exclusif des négociations

collectives pour les employés et secondera l'employeur dans

ses efforts pour obtenir une pleine journée de travail de

tous les employés.

(c) L'employeur et le Syndicat reconnaissent leur in-

térêt commun pour que l'entreprise soit opérée avec succès

et reconnaissent aussi toute l'importance de l'harmonie qui

doit exister entre l'employeur, les employés et le public

en général. C'est pourquoi l'employeur et le Syndicat tra-

vailleront ensemble ä protéger la santé, à parer aux risques

et périls qenacant la vie des employés.



 
 

ARTICLE 2

ARRÊT DE TRAVAIL
 

Il est entendu entre les parties qu'il n'y aura

pas de grève, ou de contre-grève (lock-out) partielle ou

complète, ou de ralentissement de travail pendant la durée

de la présente convention collective. Aucun grief ne pourra

entraîner ou justifier un arrêt de travail et le travail de-

vra continuer dans le département concerné pendant les

procédures de règlement de grief.

ARTICLE 3

DÉFINITION: EMPLOYÉ

(a) Le terme employé aux fins de la présente convention

collective comprend tous les employés de l'employeur à

Montréal, à l'exception des personnes suivantes: contre-

maîtres, contremaîtres-adjoints, le personnel de direction,

de bureau, des premiers soins, les employés sous probation

et ceux de R & D.

(b) Les employés ne faisant pas partie de l'unité de

 irit—au-Paragraphe-—{8&}--ci-écsSTS-—Re-POUx-

ront exécuter quelque travail que ce soit qui est effectué

par des employés faisant partie de l'unité de négociation,

sauf:

(i) les employés sous probation;

(ii) dans les cas où des travaux expérimentaux

sont effectués;

(iii) dans les cas de formation du personnel;

(iv) dans les cas ou les contremaîtres-mécani-

ciens aident ä opérer ou ajuster les machi-

nes en qualité de surveillants et en com-

pagnie d'un employé spécialisé.

(c) S'il devient nécessaire de déplacer de la machinerie
=

dans l'usine, ce travail continuera à être accompli par les

employés faisant partie de l'unité de négociation tel que

défini au paragraphe (a) ci-dessus, sauf lorsqu'un éqguipe-

ment spécial est requis.



ARTICLE4

HEURES DE TRAVAIL
 

(a) L'employeur s'engage à maintenir la semaine de

travail 3 trente-cing (35) heures pour tous les employés

dans l'unité de négociation excepté dans les cas suivants:

(i) réduction du personnel conformément a

l'Article 32 (a);

(ii) les employés sous probation;

(iii) cas de force majeure: tel qu'incendie,

inondation, panne d'électricité, panne

d'eau. Néanmoins, dans le cas d'une panne

d'électricité, l'employeur paiera les

employés au travail, pour le reste de leur

cédule jusqu'à un maximum de leurs heures

régulières de travail pour cette même

cédule;

(iv) cas de bris majeur de machines pouvant pa-

ralyser le travail pendant les heures nor-

males;

(v) cas dans lequel est intervenu un accord

entre l'employeur et le Syndicat;

(vi) cas oll les employés ne travaillent pas

trente-cing (35) heures, pour des raisons

 ge-meiadie ou QEpermissista tab sents

L'employeur pourra exiger des employés momentané-

ment privés de leur travail respectif, d'accomplir les tâ-

ches que l'employeur sera en mesure de leur fournir, con-

formément aux conditions de la présente convention collec-

tive.

(b) La semaine normale de travail comprendra quatre

(4) journées de sept heures et quart (7h15) et une journée

de six (6) heures. Les horaires pour les cédules seront

comme suit:

CÉDULE DU JOUR

du lundi au jeudi

de 7 h à 15 h 15

une heure pour le repas du midi

le vendredi

de 7 h à 13 h

    



 

ARTICLE 4

suite...

CÉDULE DU SOIR

du lundi au jeudi

de 15 h 10 à 23 h 25

une heure pour le repas du soir

le vendredi

de 12 h 55 à 18 h 55

CÉDULE DE NUIT

du lundi au jeudi

de 23 h 15 à 7h

une demi-heure payée pour le repas de

nuit ä temps simple et sans prime

le vendredi

de 19 h à 1 h

(c) Si les besoins de la production et de l'entretien

l'exigent, l'employeur pourra, conformément aux dispositions

de l'Article 20 (c), modifier les heures de travail ci-haut

mentionnées pour les services suivants: expédition, récep-
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(d) On accordera 3 tous les employés une pause de dix

(10) minutes pendant la durée de chaque demi cédule pour

un total de deux (2) pauses par cédule de travail.

(e) (i) Les heures de travail des préposés à l'u-

sine d'énergie seront les mêmes que celles qui

existent présentement.

(ii) Les heures de travail des préposés au

service de l'air climatisé seront conformément au

paragraphe (b) du présent Article.

ARTICLE 5

TEXTE ET VALIDITE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

(a) La présente convention collective est rédigée en

francais et en anglais. Cependant, il est entendu qu'en
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ARTICLE 5

cas de désaccord en ce qui concerne l'interprétation des

textes français et anglais, le texte français est officiel.

(b) Toute disposition de cette convention collective

qui serait contraire äà la loi et aux ordonnances en vigueur

de temps ä autre sera nulle et sans effet.

(c) Où qu'il soit employé dans cette convention, le

genre masculin peut inclure le genre féminin et le singulier

peut inclure le pluriel ou vice-versa, selon les exigences

du contexte.

(a)

 

ARTICLE 6

DÉPLACEMENTS

(i) AJUSTEMENT DES TAUX - APPENDICE «A»

Si un employé de l'Appendice «A» est déplacé

3 l'essai dans une autre classe de l'Appendice «A»,

à la suite d'une vacance affichée selon l'Article

7,-son-tauv_desalaire…sera aiusté au taux initial

de la nouvelle classe et par la suite conformé-

ment aux dispositions de l'Article 6 (a) (iii),

son taux de salaire sera immédiatement ajusté au

taux maximum de cette classe.

(ii) AJUSTEMENT DES TAUX - APPENDICE «B» & «C»

=

Si un employé est déplacé à l'essai dans

une classe des Appendices «B» & «C» à la suite d'une

vacance affichée selon l'Article 7, son taux de

salaire sera ajusté au taux initial de la nouvelle

classe et il accëdera immédiatement au taux maxi-

mum de cette classe après avoir réussi son examen

pratique, sauf pour les employés de métier embau-

chés de l'extérieur, qui devront compléter la pé-

riode de six (6) mois avant d'avoir le taux maximum

de la classe.

(iii) DÉPLACEMENT PERMANENT

Le déplacement sera permanent après cinq

(5) jours de travail äà la nouvelle tâche, ou après

la période d'entraînement, ou la plus longue des

deux.  



  

ARTICLE 6

suite...

(b) Si un employé est déplacé sur sa demande ou en

raison de son incompétence, son taux de salaire sera alors

diminué immédiatement au taux de cette classe.

(c) Si un employé est déplacé à une tâche en raison d'in-

stallation de nouvelles machines ou d'un changement dans les

méthodes ou les besoins de production, il déplacera l'employé

ayant le moins d'ancienneté à la tâche qu'il occupait.

L'employé déplacé aura cependant, le droit de déplacer

l'employé ayant le moins d'ancienneté sur son équipe dans

le département s'il doit sortir de celui-ci et il conservera

le taux de salaire payé pour sa tâche antérieure jusqu'à ce

qu'il accepte un poste vacant selon l'Article 7 et les condi-

=

tions stipulées ä l'Appendice «F»,

ARTICLE 7

POSTES VACANTS
 

Tous les postes vacants devront être(a) ( i)
lo Ld elm - a + 1 1 3
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lorsque la vacance permanente sera créée, ou dès

la création d'un nouveau poste durant une période

s'échelonnant sur deux (2) semaines de travail et

le poste devra être comblé dans les quatre (4)

semaines suivant la fin de la période d'affichage,

cette période pouvant être prolongée du consentement

écrit des deux parties. Toutefois, l'employé absent

pour maladie ou en congé autorisé pourra faire la

demande par écrit, pourvu que celui-ci soit disponi-

ble pour occuper la tâche dans les vingt (20) jours

ouvrables suivant la fin de la période d'affichage.

On considérera les demandes d'emploi en tenant compte

de l'habilité et du sens des responsabilités du

postulant. Dans tous les cas où les postulants

auront les qualifications requises pour remplir

l'emploi, ils seront choisis pour une période d'essai

selon leur rang d'ancienneté dans l'usine.

(ii) Tout employé classifié comme métier spé-

3

cialisé pourra faire application à un poste de
z

métier, à condition que ce poste soit rémunéré à
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un taux horaire supérieur a celui qu'il occupe

présentement. Nonobstant les dispositions de

l'Article 7 a)i), dans certains cas spéciaux où la

Compagnie prévoit une diminution du personnel des

métiers dans un département suite à des changements

selon les article 6 et 20, l'employé de métier qui

sera affecté pourra être employé où ses services

seront requis dans d'autres départements sur sa

cédule sans faire application.

(b) Si un nombre insuffisant de postulants se présente,

l'employeur doit déplacer le ou les plus jeunes employés

du labour pool. Pour les cédules du soir et de nuit, s'il

n'existe pas suffisamment d'employés du labour pool, le plus

jeune sur la liste d'ancienneté de l'usine en accord avec

l'Article 30 sera déplacé temporairement jusqu'à ce qu'un

plus jeune soit disponible ou embauché. Cet employé conser-

vera le code du département auquel il appartenait.

(c) Dans tous les cas, on avisera le Syndicat du nom des

postulants et des candidats choisis.

ARTICLE 8

mn I eancae
  

DEPLACEMENTS TEMPORAIRES
 

(a) Les déplacements temporaires des employés d'un

poste à un autre ou d'un département à un autre, seront

laissés à la discrétion de l'employeur.

(b) Cependant, un déplacement temporaire qui excède

un jour ouvrable sera effectué en tenant compte de l'ancien-

neté du département.

(c) Dans le cas de déplacement temporaire excédant

un (1) jour ouvrable à l'intérieur d'une même tâche dans

un département, l'ancienneté prévaudra et l'employé ayant

le moins d'ancienneté dans cette tâche sera déplacé.



ARTICLE 9

SURTEMPS

(a) Le surtemps au taux de temps et demi sera payé pour

le travail comme suit:

(i) CÉDULE DU JOUR

Avant 7 h et après 17 h, ou en surplus de

sept heures et quart (7 h 15) d'une cédule, du lundi

au jeudi inclusivement; le vendredi avant 7 h et

après 15 h, ou en surplus de six (6) heures pour

cette cédule, et pour les premières deux (2) heures

de travail du samedi avant midi (12 h).

(ii) CÉDULE DU SOIR

Avant 15 h 10, et après minuit (24 h), ou en

surplus de sept heures et quart (7 h 15) d'une même

cédule du lundi au jeudi inclusivement; le vendredi,

avant 12 h 55 et après 20 h 30, et en surplus de six

(6) heures pour cette cédule.

(iii) CÉDULE DE NUIT

Avant 23 h 15 etaprés 7 h, ouen surplusdeà

sept heures et quart (7 h 15) d'une méme cédule, du

lundi au jeudi inclusivement; le vendredi, avant 19 h

et après 1 h, ou en surplus de six (6) heures pour

cette cédule.

(b) Le surtemps au taux de temps double sera payé pour

tout travail exécuté comme suit:

(i) après les premières quatre (4) heures de

surtemps d'une même journée, du lundi au vendredi

inclusivement;

(ii) après les premières deux (2) heures le

samedi avant midi (12 h);

(iii) le samedi après-midi (12 h) ou les dimanches

(iv) tous les jours de fêtes énumérés à l'Article

13, plus la paie du jour de fête stipulée à l'Article

14.  
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ARTICLE 9

suite...

(c) Le surtemps des employés travaillant ä la pièce et

ceux recevant une prime 3 la productivité sera rémunéré comme

suit: leur salaire régulier payé ä la pièce, plus la moitié

du taux horaire obtenu durant la semaine concernée pour

chaque heure de surtemps 3 temps et demi; leur salaire régu-

lier à la pièce plus le taux horaire obtenu durant la semaine

concernée pour chaque heure de surtemps a temps double.

En ce qui concerne les employés transférés de la ci-

garette au cigare à un poste payé à la pièce ou ceux recevant

une prime à la productivité durant leur entraînement, ils re-

cevront le taux qu'ils avaient auparavant mais pas moins que

la classe III.

(d) TRAVAIL URGENT

Quand un employé devra se rapporter pour un travail

d'urgence pour des heures supplémentaires en dehors de ses

heures régulières cédulées, il sera payé pour un minimum de

trois (3) heures au taux de temps supplémentaire conformément

aux taux spécifiés dans cet article.

 oASAFTARME ESAEETSaATAM 

(e) Le surtemps sera assigné sur une base volontaire sauf

dans les cas prévus au paragraphe (d). Cependant, lorsqu'il

n'y aura pas suffisamment d'employés pour effectuer le tra-

vail requis en surtemps, l'employeur assignera le nombre

d'employés qualifiés nécessaires dans l'ordre inverse de leur

ancienneté.

ARTICLE 10

BÉNÉFICES ACCIDENT - MALADIE (INDEMNITÉ DE SALAIRE)

(a) Des bénéfices d'indemnité de salaire seront payés

conformément aux dispositions de l'assurance-groupe (accident

et maladie), aux employés incapables de travailler pour cause

d'accident ou de maladie ne résultant pas du travail qui aura

été reconnue à la satisfaction de l'employeur comme suit:
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ARTICLE 10

suite...

(1) A COURT TERME

80% du salaire plus la prime d'équipe s'il y

a lieu après deux (2) mois de service continu pour

une période de cinquante-deux (52) semaines.

(ii) À LONG TERME

66 2/,% du salaire immédiatement & la fin de

la période d'indemnité & court terme.

(b) Le taux du salaire hebdomadaire sera défini comme

suit dans les cas des employés travaillant à la pièce et ceux

recevant une prime à la productivité. Le salaire hebdomadaire

moyen, incluant la prime d'équipe s'il y a lieu, obtenu au

cours des quatre (4) semaines complètes précédant l'accident

ou la maladie ou le salaire hebdomadaire classe III, le plus

élevé des deux.

(c) Tout employé incapable de travailler à la suite d'une

blessure reçue pendant son travail et ayant droit aux béné-

ficeg-de la Commissiondela Santé et. Sécurité au travail. 
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recevra une allocation équivalente de la différence entre

le montant versé par ladite Commission et son plein salaire

régulier plus la prime d'équipe s'il y a lieu et ce, pour la

perte de chaque journée complète de travail pendant la pério-

de de guérison déterminée par la Commission.

(d) L'employeur fera en sorte que les bénéfices d'indem-

nité hebdomadaires ne seront pas discontinués sans son auto-

risation et devra au préalable en avoir discuté avec le Syn-

dicat.

ARTICLE ll

ASSIGNATION COMME JURÉ/TÉMOIN - CONGE POUR DEUIL

(a) ASSIGNATION COMME JURÉ

Si un employé est assigné comme juré, l'employeur

devra lui payer la différence entre la rémunération qu'il

recoit de la Cour et son salaire d'une journée normale de

travail y compris la prime d'équipe si l'employé avait

travaillé.
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ARTICLE ll

suite...

(b) ASSIGNATION COMME TÉMOIN

Si un employé est assigné comme témoin dans une

cause criminelle, sauf s'il s'agit d'un procès personnel,

d'un cas qui implique une cause relative à un membre de

la parenté ou qui implique les intérêts personnels pour

l'employé, l'employeur devra lui payer la différence

entre la rémunération qu'il recoit de la Cour et son sa-

laire d'une journée normale de travail y compris la prime

d'équipe si l'employé avait travaillé.

(c) CONGÉ POUR DEUIL

(i) Lorsque le conjoint ou l'enfant (s) d'un

employé décède, il lui sera accordé un congé payé

de cinq (5) jours normaux de travail, y compris

la prime d'équipe s'il y a lieu, si l'employé avait

travaillé normalement durant ces jours de deuil.

(ii) Si un décès survient dans la famille proche

d'un employé et qu'il apporte au Service du Personnel

mous Vas un den T AÂsaR
uote
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on accordera audit employé un congé payé de trois (3)

jours normaux de travail y compris la prime d'équipe

s'il y a lieu, pourvu que chacun de ces jours soit un

jour régulier de travail. Exception sera accordée

dans les cas d'incinération si cette journée est

prise à une date ultérieure et si l'employé n'a pas

bénéficié du nombre de jour alloué. La famille

proche comprend: le père, le père par alliance, la

mère, la mère par alliance, le frère, la soeur, le

beau-père et la belle-mère.

(iii) Dans le cas du décès du grand-père ou de la

grand-mère, de la belle-soeur ou du beau-frère, du

gendre ou de la bru de l'employé, on lui accordera

un congé payé d'une durée raisonnable n'excédant

pas un (1) jour ouvrable, la journée des funérailles,

ou la journée de l'incinération, y compris la prime

d'équipe s'il y a lieu.  
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ARTICLE ll

suite...

(iv) Si un jour de congé payé tombe pendant une

période de congé payé accordé d'après cette clause,

on ne paiera pas cet employé pour ce congé payé en

vertu de l'Article 14 de cette convention collective.

(v) De plus, un congé sans solde d'une durée

d'une (1) semaine sera accordé à tout employé qui en

fait la demande dont les parents immédiats décèdent

et demeurent en dehors du Québec.

(d) Lorsque le présent article s'appliquera aux employés

travaillant à la pièce et ceux recevant une prime à la pro-

ductivité, le salaire journalier obtenu au cours des quatre

(4) semaines complètes précédant le deuil ou l'assignation

comme juré ou témoin, ou le salaire de la classe III, le plus

élevé des deux plus la prime d'équipe s'il y a lieu, si l'em-

ployé devait travailler à une autre cédule que celle de jour.

ARTICLE 12

CONGÉ DE MALADIE
 

{a) En cas d'absence pour maladie douteuse, après con-

sultation avec le médecin de l'employé, la décision du mé-

decin désigné par l'employeur sera finale.

(b) Dans le cas de divergences entre le médecin de

l'employé et le médecin de l'employeur, le litige pourra

être soumis à la procédure de grief, Article 36, paragraphe

(v).
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ARTICLE 13

CONGÉS PAYÉS

Un total de quinze (15) jours de congés payés à

chaque année de la convention collective comme suit:

PREMIÈRE ANNÉE: 1984 - 1985

Fête de Dollard - 21 mai 1984
St.Jean Baptiste - 25 juin 1984
Féte du Travail - 3 septembre 1984
Action de Grâce - 8 octobre 1984
Congés de Noel - 24 décembre 1984

- 25 décembre 1984
- 26 décembre 1984
- 27 décembre 1984
- 28 décembre 1984

décembre 1984
janvier 1985
janvier 1985
janvier 1985
janvier 1985
avril 1985

|

W
w

C
O
8
0
N
H

Lundi de Pâques =

Note: Advenant qu'un gouvernement proclame officiellement un

nouveau congé statutaire autre que ceux mentionnés ci-

dessus, les parties retrancheront un congé cédulé a-

près entente mutuelle.

 {ccociacasramamas«DETIY-TÈME--ANMÉE-+--198E--71986

Fête de Dollard - 20 mai 1985
St. Jean Baptiste — 24 juin 1985

Féte du Travail - 2 septembre 1985

Action de Grâce - 7 octobre 1985

Congés de Noel - 23 décembre 1985
24 décembre 1985
25 décembre 1985
26 décembre 1985
27 décembre 1985
30 décembre 1985
31 décembre 1985
1 janvier 1986
2 janvier 1986
3 janvier 1986

Lundi de Pâques —- 31 mars 1986

Note: Advenant qu'un gouvernement proclame officiellement un

nouveau congé statutaire autre que ceux mentionnés ci-

dessus, les parties retrancheront un congé cédulé a-

près entente mutuelle.

 

 



ARTICLE 13

 

suite...

TROISIÈME ANNÉE: 1986 - 1987

Fête de Dollard - 19 mai 1986
St-Jean Baptiste - 23 juin 1986

24 juin 1986
Féte du travail - 8 septembre 1986
Action de Grâces - 13 octobre 1986
Congés de Noel - 24 décembre 1986

25 décembre 1986
26 décembre 1986
29 décembre 1986

30 décembre 1986
31 décembre 1986
1 janvier 1987
2 janvier 1987

Vendredi Saint - 17 avril 1987
Lundi de Pâques - 20 avril 1987

Note: Advenant qu'un gouvernement proclame officiellement un
nouveau congé statutaire autre que ceux mentionnés ci-
dessus, les parties retrancheront un congé cédulé a-
près entente mutuelle.

ARTICLE 14

PAYE DES CONGES PAYES
 

(a). Tous les employés ayanttrente (30) joursdecalen-

drier de service et qui travaillerontle nombred'heuresre-

quises le jour de travail précédant et le jour de travail

suivant le congé payé seront payés pour les congés énumérés

ä l'Article 13 sur la base suivante:

(i) Les employés ayant un (1) an ou plus de

service continu avec l'employeur recevront un cin-

quième (1/5e) de leur salaire moyen hebdomadaire de

l'année de calendrier précédant, mais pas moins

qu'une (1) journée normale conformément à l'Article

4 (b) au taux horaire plus la prime d'équipe s'il

y a lieu.

(ii) Les employés ayant moins d'un (1) an de

service continu avec l'employeur recevront un mon-

tant égal à sept heures et quart (7 h 15) de travail

aux taux actuels ou conformément à l'Article 4 (b)

mais pas moins d'une (1) journée normale pius la

prime d'équipe s'il y a lieu.
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ARTICLE 14

suite...

(b) Les employés payés ä la pièce et ceux recevant une

prime äà la productivité seront payés comme suit: sept heures

et quart (7 h 15) du lundi au jeudi inclusivement et six (6)

heures le vendredi au taux horaires courants devant être éta-

blis en établissant le taux horaire moyen, incluant la prime

d'équipe s'il y a lieu, obtenu au cours des quatre (4) der-

nières semaines complètes précédant le congé ou classe III,

selon le plus élevé des deux.

(c) Toutefois, advenant des circonstances particuliéres

telles que:

(1) maladie reconnue;

(ii) décés dans la famille immédiate;

(iii) assignation comme juré ou témoin;

(iv) autorisation écrite;
=

on paiera le ou les congés prévus à

l'Article 13, à l'employé qui n'aura pas

travaillé pendant le nombre d'heures re-

quises le jour de travail précédant immé-
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ou les jours de congés payés.

(d) Les employés qui recoivent les bénéfices d'accident

et maladie à court terme tel que stipulé à l'Article 10 (a)

(i) seront payés la différence entre leur salaire normal

de travail et le montant reçu de l'assurance-groupe. Ceci

s'applique à tous les congés tel que stipulé à l'Article

13 de la présente convention.

(e) Si l'un des congés payés mentionnés ci-dessus tombe

dans une semaine au cours de laquelle un employé est en va-

cances, celui-ci devra prendre une journée additionnelle de

vacances. Cette journée devra être prise soit le vendredi

précédant immédiatement les vacances si le congé payé est un

vendredi, soit le lundi suivant immédiatement après les va-

cances si le congé payé est du lundi au jeudi, et cette jour-

née sera payée selon des dispositions prévues au paragraphe

(a) (i) et (ii) du présent Article.
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ARTICLE 15

VACANCES

(a) Après leur première année de service continu, les

employés auront droit, aussitôt que possible, & deux (2)

semaines de vacances payées.

(b) Les employés qui auront une (l) année ou plus de

service continu le ou avant le 31 décembre de l'année en

cours auront droit aux vacances payées selon le tableau

suivant:

an de service - 2 semaines

ans de service - 3 semaines

10 ans de service - 4 semaines

15 ans de service - 5 semaines

20 ans de service - 6 semaines (en vigueur le 1.1.85)

35 ans de service ~ 7 semaines

(c) La fermeture de l'usine pour les vacances annuelles

‘des employés sera cédulée par l'employeur entre le ler

juillet et le 15 août, et en autant que la demande pour les

produits rendra la chose possible, sera pour une période

 minimum. de. treis.(3\semainesconsécutives… Lestroig—{3}

premières semaines de vacances pour chaque employé seront

consécutives. L'employeur devra afficher la date de ces se-

maines de vacances au plus tard le 31 janvier de l'année

courante des vacances.

(d) Dans le cas des employés qui ont droit à plus que

le nombre de semaines cédulés pour les vacances du «Shutdown»

ces vacances additionnelles seront cédulées par l'employeur.

Cependant, tout employé désirant organiser un voyage durant

ces semaines additionnelles, devra en faire la demande au

plus tard le ler novembre de l'année précédant les vacances

annuelles et l'employeur confirmera ces demandes au plus

tard le ler décembre. Ces demandes seront accordées selon

l'ancienneté des employés qui en font la demande avec

preuve à l'appui.

(e) Dans la cédule des vacances, le droit à l'ancienneté

de chaque département (tel que défini à l'Article 30) sera

considéré.
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ARTICLE 16

PAYE DE VACANCES
 

(a) Tous les employés recevront le paiement de leurs se-

maines de vacances tel que prescrit à l'Article 15 sur la

base suivante: salaire hebdomadaire moyen de l'année précé-

dente, ou le taux de salaire horaire de l'année en cours

plus la prime s'il y a lieu, selon laquelle des deux méthodes

qui est la plus élevée. Toutefois, ce bénéfice ne doit pas

représenter moins de deux pourcent (2%) pour chaque semaine

de vacances en plus d'un boni annuel de vacances de $50.

(b) Le taux de salaire horaire sera défini dans les cas

des employés travaillant ä la pièce et ceux recevant une

prime äà la productivité comme le taux horaire moyen incluant

la prime d'équipe s'il y a lieu obtenu au cours des quatre

(4) dernières semaines complètes précédant les vacances ou

classe III, le plus élevé des deux.

ARTICLE 17

INDEMNITE DE VACANCES
 

 
 

(a) Les employés qui ont travaillé durant l'année en

cours et qui quittent le service de l'employeur pour quel-

que raison que ce soit, n'auront pas droit aux vacances mais

recevront une indemnité de vacances kasée sur le salaire

hebdomadaire moyen de l'année précédente selon le tableau

suivant:

an de service - 2 semaines

5 ans de service - 3 semaines

10 ans de service - 4 semaines

15 ans de service - 5 semaines

20 ans de service - 6 semaines (en vigueur le 1.1.85)

35 ans de service - 7 semaines

(b) Cette indemnité sera réduite par le nombre de se-

maines de vacances que l'employé aura pris pendant l'année

en cours mais ne représentera pas moins de quatre (4%)

pourcent de son salaire de l'année en cours.

 



 
~diéspar vrenproyeur qui jugéra, Le cas echéant;la”possivi=

 
 

18

ARTICLE 17

suite...

Pour les employés qui ont moins d'une année de ser-

vice, l'indemnité représentera quatre pourcent (4%) du

salaire versé depuis le début de leur emploi.

(c) Il est entendu entre les parties que l'interpréta-

tion de l'Article 17 veut dire qu'un employé ne sera pas

payé, à deux reprises, pour les bénéfices de l'année en

 

cours.

ARTICLE 18

DROITS DE LA DIRECTION

(a) La direction et l'administration de la compagnie, et

suivant les stipulations de cette convention collective,

l'embauchage, le renvoi, la direction et la promotion des

employés seront dévolus exclusivement à l'employeur.

(b) Les cas des employés avec de longs états de service,

incapable de vaquer à leur occupation régulière, seront étu-
   

 

lité de leur offrir un travail adéquat qu'ils peuvent accom-

plir. Dans ces cas, leurs taux de salaire deviendront étoi-

lés jusqu'à ce qu'ils atteignent le salaire de la nouvelle

classe qu'ils occupent.

(c) L'ancienneté ne s'applique pas aux promotions à des

postes non régis par cette convention collective. Cependant,

lorsq'un employé est promu & un poste non-régi par cette con-

vention collective, l'employeur devra en informer le Syndicat

et afficher cette nomination sur les tableaux de l'usine,

selon les dispositions de l'Article 34 (b).

ARTICLE 19

NOUVEAUX RËGLEMENTS ET STATUTS

(a) Lorsque l'employeur adopte de nouveaux statuts et

rëglements, l'employeur et le Syndicat discuteront en détail

lors d'une réunion des relations ouvrières ces règlements et

statuts avant de les mettre en vigueur.

(b) Tous ces règlements et réglementations devront être

affichés sur les tableaux avant qu'ils soient mis en vigueur.

 

 



ARTICLE 20

 

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

(a) (i) Tout changement dans les méthodes de travail

ou les méthodes de production, installation de nou-

velles machines ou modifications à la machinerie déjà

en place, qui aurait pour conséquence de créer une

nouvelle tâche ou de changer le contenu ou la

description d'une tâche déjà existante, sera discu-

té lors d'une réunion des relations ouvrières avant

d'être mis en application.

(ii) En un tel cas, après écoulement d'une pério-

de adéquate de temps pour fin d'évaluation, laquelle

période ne dépassera pas trois (3) mois dans le cas

de l'installation de nouvelles machines ou modifica-

tions à la machinerie déjä en place, et un (l) mois

dans le cas de changement dans les méthodes de tra-

vail ou les méthodes de production, lesquelles pério-

des peuvent être prolongées à la suite d'une entente

écrite entre l'emploveur et le Syndicat, la tâche

sera classifiée ou reclassifiée, selon le cas, par

l'employeur et le Syndicat, en tenant compte des

facteurs d'habilité, responsabilité, efforts et con-
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(iii) Tout changement dans le taux de salaire dont

il aura été décidé par les parties, sera rétroactif à

la date où l'employé a été affecté à la tâche.

(b) (i) Advenant le cas où l'employeur et le Syndi-

cat ne seraient pas d'accord sur le taux de salaire a

être fixé pour la tâche, le cas pourra être soumis a

la procédure de grief selon les dispositions de l'ar-

ticle 36 paragraphe (vi).

(ii) Le conseil d'arbitrage aura le pouvoir de

décider s'il y a lieu, le taux de salaire à être payé

pour la tâche conformément aux dispositions prévues

au paragraphe (a) (ii) et (iii) ci-dessus.

(c) Nonobstant ce qui précède, tout changement technolo-

gique ou autre changement qui peut affecter les conditions,

salaires ou heures de travail, sera discuté lors d'une réu-

nion des relations ouvrières avant d'être mis en application.

 

  
 



ARTICLE 20

suite...

(d) Il est entendu que pour la durée de la convention

collective en vigueur, il n'y aura pas de mise à pied résul-

tant de changements technologiques en autant qu'il y ait eu

suffisamment de départs pour absorber ce surplus d'employés,

et s'il n'y avait pas eu suffisamment de départs, la compa-

gnie discutera avec le Syndicat toute formule qui pourrait

réduire l'effet desdits changements sur les employés affec-

tés.

ARTICLE 21

CONGEDIEMENTS ET SUSPENSIONS

(a) Le droit de l'employeur de congédier et de suspendre

les employés est reconnu. Cependant aucun employé ainsi

congédié ou suspendu ne devra quitter l'usine sans au préa-

lable avoir rencontré un représentant syndical, soit son dé-

légué de département ou un officier de la Section Locale

235T. Cependant, dans le cas d'un congédiement ou d'une sus-

3

pension alors que l'employé est ä l'extérieur de l'usine,

T'empivyeur devra-raurpréaiabvie-ermirmréormer te-Syrétreoatr-Bans

tous les cas l'employeur donnera les raisons de tout congé-

diement particulier ou de toute suspension. Advenant le cas

ou tout employé régi par cette convention collective est mis

à pied, suspendu ou congédié et qu'il est prouvé après enqué-

te que l'employé a été victime d'une injustice, celui-ci re-

prendra le travail sans préjudice à ses droits d'ancienneté

et recevra une paye normale pour tout le temps qu'il aura

perdu, et il aura droit aux bénéfices de pension et d'assu-

rance qui auront pu s'accumuler ou si un conseil d'arbitrage

tel que stipulé à l'Article 37 conclut que la sanction impo-

sée n'est pas juste et raisonnable, il aura droit de la modi-

fier en ordonnant le versement du salaire, la réintégration

dans les droits d'ancienneté et les bénéfices et avantages

selon ce qu'il sera juste et équitable dans les circonstan-

ces. 
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ARTICLE 21

suite...

(b) Tout grief fait selon les termes de cet article devra

être soumis par écrit et signé par l'employé concerné. Le

président de la Section Locale 235T du Syndicat et le délé-

qué du département devront soumettre ce grief au directeur du

personnel ou son assistant tel que défini à l'Article 36 de

la convention collective et celui-ci sera soumis directement
~y

ä l'étape (iii).

ARTICLE 22

DOSSIER PERSONNEL
 

(a) Quand la conduite d'un employé exige qu'une mesure

disciplinaire soit prise par l'employeur, ceci sera inscrit

dans le dossier personnel de l'employé concerné. L'employé

en présence de son délégué de département ou d'un officier

de la Section Locale 235T, devra signer un formulaire

par lequel il reconnait avoir été informé. L'employeur devra

lui donner une copie de ce formulaire.

(b) Toute mention inscrite au dossier personnel de l'em-
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ou de mesures disciplinaires, ne sera pas utilisées comme

preuve dans le cas de mesure disciplinaire un (1) an après

la date de ladite mention, äà condition que l'employé n'ait

pas récidivé au cours d'une période d'un (1) an.

ARTICLE 23

COTISATIONS DANS L'USINE

Les cotisations dans l'usine pour quelque raison que

ce soit, sont sujettes äà l'approbation conjointe de l'em-

ployeur et du Syndicat.

ARTICLE 24

AFFILIATION AU SYNDICAT
 

Dans le but de favoriser les bonnes relations, l'em-

ployeur consent 3 ce que ses employés deviennent membres du

Syndicat. Tous les employés, membres actuels ou futurs du

Syndicat, resteront membres en rêgle et autoriseront l'emplo-

yeur à percevoir leur cotisation syndicale à même leur sa-

laire, comme condition de travail.
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ARTICLE 25

COTISATIONS SYNDICALES

Tous les nouveaux employés, après avoir complété

deux (2) mois de probation, deviendront membres du Syndicat

et autoriseront l'employeur à percevoir leur cotisation syn-

3

dicale 3 méme leur salaire comme condition de travail.

ARTICLE 26

PAIEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES

(a) La Compagnie accepte de modifier ses programmes

informatisés afin de permettre des déductions syndicales sur

les paies d'indemnité hebdomadaires.

(b) L'employeur prélèvera de la paie hebdomadaire de

l'employé, le montant autorisé par la Section Locale 235T.

© th £a fa + or Section. locale. 2358T.FRO DN RE Bre Ron foe aD denyA i
s—254xee

Syndicat International des Travailleurs de la Boulangerie,

Confiserie et du Tabac pour le montant des cotisations

perçues sera envoyé hebdomadairement au trésorier de la

Section Locale 235T.

(d) Sur présentation par le Syndicat d'une liste de ses

membres qui sont en retard dans le paiement de leurs cotisa-

tions et taxes spéciales, l'employeur congédiera ces employés

si ces arrérages ne sont pas acquittés après un avis de sept

(7) jours.

ARTICLE 27

DÉLÉGUÉ DE DÉPARTEMENT

Le délégué de département pourra travailler n'impor-

te quel jour quand des employés travailleront dans le dépar-

tement qu'il représente et que ce travail comporte une tâche

qu'il est en mesure d'accomplir; et il ne sera pas déplacé à

un autre département sans le consentement de la majorité des

employés de son département.
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ARTICLE 28

REPRESENTANT DU SYNDICAT (président et vice-président)

Le président de la Section Locale 235T et en son ab-

sence au-delä de deux (2) jours ouvrables, le vice-président

ou l'officier appointé par le Syndicat sera libéré de son

travail régulier. Son taux de salaire sera celui de la clas-

sification qu'il occupait au moment de son élection, incluant

la prime d'équipe s'il y a lieu. Il sera payé pour le sur-

temps qui se fera dans sa classification dans son départe-

ment. De plus, il sera autorisé a s'absenter pour activités

syndicales et il sera payé selon les conditions mentionnées

ci-dessus.

ARTICLE 29

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU SYNDICAT

Si à n'importe quel moment, au cours de la période

régulière de travail, il est nécessaire de convoquer une as-

semblée spéciale pour affaire urgente concernant le Syndicat,

le comité exécutif communiquera avec l'employeur en donnant

les motifs de convocation de l'assemblée et demandera qu'on

ae crnEy omen] es > : ’ * ~~acecréeunepermissiondly..assisterJtous.lesemployéscena

Cette autorisation pour assemblée spéciale ne devra pas étre

refusée sans raison valable.

ARTICLE 30

ANCIENNETE

(a) L'employeur reconnaissant ses responsabilités en ce

qui concerne l'efficacité de travail à l'usine et désirant

promouvoir l'avancement et la sécurité de ses employés d'a-

près leur état de service, se guidera d'après la liste et les

définitions de rangs d'ancienneté ci-après:

(i) Rang d'ancienneté d'usine - employés non-

spécialisés

Rang d'ancienneté d'usine - métiers spécia-

lisés

(ii) Rang d'ancienneté du département

 
 



ARTICLE 30

 

suite...

L'ancienneté d'un employé dans un département consti-

tue son ancienneté au travail tel que décrit au tableau de

son département.

(b) L'employeur revisera les listes d'ancienneté deux (2)

fois l'an. Ces listes seront affichées dans chaque dépar-

tement.

ARTICLE 31

ANCIENNETE

Tous les employés de l'employeur sont embauchés à

l'essai pour une période de deux (2) mois, durant laquelle

on considérera ces employés sous probation. Après cette pé-

riode, leurs droits d'ancienneté remonteront 3 la date de

leur embauchage. Les noms des employés qui ont commencé a

travailler le méme jour sont inscrits sur ces liste par or-

dre alphabétique. L'ancienneté ne sera pas modifié à la suite

d'un changement de nom que reconnait la loi. L'ancienneté ne

s'applique pas aux employés sous probation.
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ARTICLE 32

MISE A PIED ET RAPPEL

(a) (1) Lorsqu'il devient nécessaire de réduire le

personnel, les employés sous probation seront mis à

pied les premiers. Si une plus grande réduction est

nécessaire, les plus anciens employés sur la liste

d'ancienneté de l'usine seront mis à pied les pre-

miers conformément au paragraphe (c) du présent arti-

cle. Ceci ne s'applique pas aux employés qui ont un

métier spécialisé.

(ii) Lors de la mise à pied d'employés de métiers

spécialisés, l'ancienneté prévaudra et l'employé

ayant le moins d'ancienneté dans le métier en

question sera le premier mis a pied.

(b) Lorsqu'on augmentera le personnel, le dernier mis à

pied, d'après la liste d'ancienneté de l'usine, sera le pre-

mier rappelé au travail.  



 

ARTICLE 32

 

suite...

(c) Lors d'une mise a pied autre que les employés sous

probation, les plus anciens employés auront le choix entre:

(1) Une indemnité de séparation égale à trente-

cing (35) heures au taux courant payé chaque semaine

de la mise à pied jusqu'à un maximum de cing (5)

semaines dans une période de douze (12) mois, ou de

demeurer a leur emploi.

(ii) Si la réduction du personnel devait durer

plus de cing (5) semaines, les plus anciens employés

mis à pied les premiers retourneront au travail, et

les plus jeunes employés à un nombre égal de ceux-ci,

d'après la liste d'ancienneté de l'usine, seront mis

à pied sans indemnité de séparation.

(d) Tout employé qui possède l'ancienneté et qui est sur

le point d'être mis à pied, peut user de son ancienneté pour

déplacer un employé de métier ayant moins d'ancienneté à la

condition qu'il soit qualifié pour exercer ce métier sans

autre formation.

 dec ieraen oe re ue ursAvrapo
  

(e) Un employé de métier qui possède l'ancienneté et qui

est sur le point d'être mis à pied peut user de son ancien-

neté, en premier lieu pour déplacer un employé ayant moins

d'ancienneté et faisant partie d'une autre classification

dans les métiers spécialisés a condition qu'il soit quali-

fié pour effectuer le travail de l'employé de métier qu'il

cherche äà déplacer, et ceci sans autre formation, ou si

cela n'est pas le cas, en second lieu pour déplacer un em-

=

ployé ayant moins d'ancienneté äà la production.

(f) Dans tous les cas de rappels d'employés mis ä pied,

ces rappels se feront dans l'ordre inverse des mises à pied.

(g) Toutefois, dans le cas de rappel dans les métiers

spécialisés, la priorité sera accordée suivant l'ordre

inverse de la mise à pied dans les métiers respectifs.

(h) Un délai raisonnable sera accordé aux employés mis

d pied pour se présenter au travail.
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ARTICLE 33

DROITS D'ANCIENNETÉ

(a) Tout employé ayant complété sa période de probation

ne perdra pas ses droits d'ancienneté dans le cas d'absence

causé par un accident ou une maladie.

(b) Les employés mis à pied pour une période excédant

cinquante-deux (52) semaines consécutives conserveront leur

ancienneté sans l'accumuler.
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(c) Tout employé perdra son ancienneté:

(i) s'il abandonne son emploi;

q (ii) s'il est congédié pour raison valable;

1 (iii) s'il est absent pendant six (6) jours

ouvrables consécutifs sans fournir de

motifs satisfaisants à l'employeur;

(iv) s'il ne revient pas au travail lorsqu'il |

est rappelé.

ARTICLE 34

ANCIENNETE 
   

(a) Les employés, jusqu'à concurrence de quatre (4) qui quitteront le service de l'employeur pour devenir officiers

ou représentants du Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac, ou de la Section

Locale 235T, conserveront leurs droits d'ancienneté et les

bénéfices marginaux excepté l'assurance salaire court terme.

Toutefois, le ou la secrétaire trésorier de la Section Loca-

le 235T bénéficiera de l'avantage de l'assurance a court

terme. Le calcul de la pension sera en accord avec les an-

nées accumulées durant le temps passé chez l'employeur y

compris les années de service de la Section Locale 235T.

Advenant leur retour au travail, ils seront affectés à des

emplois semblables & ceux qu'ils occupaient lorsqu'ils ont

& quitté le service de l'employeur.
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ARTICLE 34

suite...

(b) Tous les employés promus à un emploi non régi par

cette convention collective seront soumis à une période de

probation d'une durée de deux mois et après cette période de

probation, ils ne pourront plus revenir dans l'unité de négo-

ciation. Ceci s'applique aux employés promus après le 30

janvier 1979.

(c) Dans les cas des employés promus äà un emploi non régi

§

xi

VE +

4
par cette convention collective avant le 30 janvier 1979 et

qui plus tard reviennent dans l'unité de négociation, ne dé-

placeront ni ne causeront la mise à pied d'aucun employé

faisant partie de l'unité de négociation lorsqu'il réinté-

greront l'unité de négociation, mais conserveront leur an-

cienneté. Ces employés seront transférés au département de

«labour pool». Tous les employés transférés en vertu de ce

paragraphe seront obligés de payer leurs cotisations syndi-

cales pour la période qu'ils auront travaillés à un emploi

non régi par cette convention collective.

ARTICLE 35

 STE LyNARI En he NUS SATS ASESAENSES CEE EE CAEENSC0 SONT AE

DÉLÉGUÉS 
Le Syndicat nommera un délégué dans chaque dépar-

{ tement. Celui-ci pourra faire enquête sur tout grief surve-

nant dans le département qu'il représente. Toutefois, le

; délégué devra obtenir l'autorisation de son contremaître

i avant de quitter son travail pour mener son enquéte. Cette

autorisation ne devra pas étre refusée sans raison valable.

ARTICLE 36

GRIEFS

Le terme grief tel qu'employé dans cette convention

collective signifie toute plainte, mésentente ou litige sur-

venu entre l'employeur et un employé, ou un groupe d'employés

ou le Syndicat, quant à l'interprétation, l'application, la

violation ou la prétendue violation d'une des dispositions de

cette convention collective ou entente intervenue entre

l'employeur et le Syndicat. 
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ARTICLE 36

suite...

Lorsqu'un grief se présente, on doit procéder de la

façon ci-après décrite.

(i) L'employé, ou si l'employé le désire, l'em-

ployé accompagné du délégué de son département, expo-

sera son grief äà son contremaître, lequel devra lui

répondre dans les deux (2) jours ouvrables qui

suivent.

(ii) Si l'employé n'est pas satisfait de la ré-

ponse du contremaître, il présentera son grief par

écrit au gérant de son département qui en discutera

en présence de son délégué de département, celui-ci

aura cing (5) jours ouvrables pour donner sa réponse.

(iii) Si la réponse n'est pas satisfaisante, le

président du Syndicat ou en son absence, le vice-

président, le délégué du département, l'employé con-

cerné ou un représentant d'un groupe d'employés con-

cernés, discuteront du grief avec le Directeur des

Relations Industrielles.

versus ee — VUE AS risAS LMfrASLr E

(iv) Si après cinq (5) jours ouvrables, la répon-

se du Directeur des Relations Industrielles n'est pas

satisfaisante, le président et/ou vice-président du

Syndicat, le délégué du département ainsi que

l'employé concerné ou un représentant d'un groupe

d'employés concernés discuteront du grief avec le

Directeur du Personnel qui aura dix (10) jours ouvra-

bles pour rendre une décision.

(v) La partie désirant soumettre un litige à

l'arbitrage devra, dans les quinze (15) jours ouvra-

bles suivant la décision prise au paragraphe (iv)

ci-dessus, en avertir l'autre partie par écrit. Ce-

pendant, les limites de temps établies dans ce para-

graphe peuvent être prolongées par une entente écri-

te entre l'employeur et le Syndicat. 
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ARTICLE 36

suite...

(vi) Nonobstant ce qui précède, l'employeur ou le

Syndicat pourra déposer un grief s'il survient un

conflit entre les parties à la suite de divergences

+ de vues relatives à l'interprétation, l'application

ï ou la violation alléguées d'un article de la conven-

tion collective. Le grief devra être discuté lors

d'une réunion des relatioi.. ouvrières et si après

: cing (5) jours ouvrables le résultat n'est pas satis-

EB faisant, le grief devra äà ce moment être présenté par

4 écrit, signé par l'employeur ou le Syndicat selon le

cas, conformément ä la section (iv) du présent arti-

cle, passant outre les étapes (i),(ii) et (iii).
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(vii) Nul grief ne sera recevable si plus de   
soixante (60) jours se sont écoulés depuis l'origi-

ne du grief. Cependant les limites de temps établies

dans ce paragraphe peuvent être prolongées par une

entente écrite entre l'employeur et le Syndicat.

ARTICLE 37

CONSEIL D'ARBITRAGE 
(a) Le Tribunal d'arbitrage auquel de tels griefs sont

soumis, conformément äà la procédure de griefs, et qui sont de

la juridiction dudit tribunal selon l'Article 36 ou toute

questions relevant de l'interprétation de cette convention

collective sera constitué d'un arbitre désigné par les

parties, dans les trente (30) jours ouvrables de la date de

l'avis envoyé par l'une ou l'autre des parties, de son désir

de soumettre le litige à l'arbritage.

(b) Si la Compagnie et le Syndicat ne parviennent pas ä

une entente sur le choix de l'arbitre dans le délai prévu au

paragraphe (a), la partie ayant demandé l'arbitrage demandera

au Ministre du Travail et de la Main-d'oeuvre de la Province

de Québec de nommer un arbitre.  
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ARTICLE 37

suite...

(c) La sentence arbitrale rendue sera finale et exécu-

toire et liera les parties.

(d) Les frais encourus par l'arbitre seront répartis à

part égale entre les parties.

(e) Le Tribunal d'arbitrage n'aura aucune juridiction

pour modifier ou changer cette convention collective, ni pour

rendre une sentence incompatible avec les termes et disposi-

tions de. cette convention collective.

ARTICLE 38

LETTRES D'ENTENTE

Toutes les lettres d'entente qui sont écrites dans

les appendices et signées pour identification par les parties.

forment une partie intégrante de cette convention collective.

ARTICLE 39

CONGÉ DE MATERNITÉ

(a) Sur demande écrite et présentation à l'employeur du

certificat d'un médecin diplômé attestant de sa grossesse, un

congé de maternité sera accordé à toute employée ayant au

moins deux (2) mois d'ancienneté à ce moment lä. Ce congé de

maternité ne commencera pas plus tard que neuf (9) semaines

avant la date prévue pour la naissance. L'absence du travail

pendant un tel congé de maternité n'entraîne pas la

suspension de l'ancienneté.
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ARTICLE 39

suite...

(b) Toute employée qui s'est vue accorder un congé de

maternité reprendra son emploi antérieur ou un emploi auquel

son ancienneté lui donne droit et pour lequel elle est quali-

fiée à condition de remplir une demande écrite de retour au

travail, présenter un certificat écrit du médecin diplômé qui

l'a soigné et du médecin de l'employeur attestant de son

aptitude physique à accomplir le travail impliqué, et retour-

ner au travail pas plus tôt que six (6) semaines et pas plus

tard que dix-sept (17) semaines suivant la naissance.

(c) Des bénéfices de grossesse seront payés en accord

avec les dispositions de l'assurance groupe.

(d) Un congé sans solde pour l'adoption d'un enfant sera

accordé à une femme ou un homme selon les dispositions d'éli-

gibilité de la Loi de l'Assurance-Chômage.

ARTICLE 40

COMITÉ DESÉCURITÉ

(a) L'employeur et le Syndicat reconnaissent la nécessité

de prendre des mesures appropriées pour assurer la sécurité

et la santé des employés durant les heures de travail.

L'employeur et le Syndicat conviennent de former un comité de

sécurité composé de dix (10) membres, soit cing (5) représen-

tants nommés par l'employeur, soit cing (5) représentants

nommés par le Syndicat. La responsabilité de ce comité sera

de promouvoir la sécurité et l'hygiène dans l'usine, selon

les dispositions de la loi, et il devra se rencontrer au

moins une (1) fois par mois.

(b) Tout employé ou groupe d'employés qui ont raison de

croire qu'ils travaillent dans des conditions dangereuses ou

malsaines, incompatibles avec les risques habituels inhérents

à leur occupation, pourront rapporter ces conditions au

comité de sécurité par l'intermédiaire du délégué de dépar-

tement qui pourra en discuter à une réunion du comité de sé-

curité.
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ARTICLE 41

PRIMES

CEDULE DU SOIR

Les employés travaillant à la cédule du soir

recevront une prime horaire de 50¢ en supplément

de leur taux horaire régulier.

CÉDULE DE NUIT

Les employés travaillant à la cédule de nuit

recevront une prime horaire de 70% en supplément

de leur taux horaire régulier.

ENTRETIEN - MÉTIERS SPÉCIALISÉS

Le personnel d'entretien des métiers spécialisés

travaillant à la cédule du soir recevra une prime

horaire de onze pourcent (11%) de leur taux horai-

re régulier en supplément -de leur taux horaire

régulier. Il n'y aura pas de changement à la prati-

que établie dans l'application de cette clause.

INSTRUCTEUR

Les employés agissant comme instructeur recevront

une prime horaire de 50% en supplément de leur taux

horaire régulier.
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ARTICLE 42

DURÉE DE LA CONVENTION

Il est mutuellement convenu que cette convention

collective et les stipulations y contenues auront force et

A effet à partir du premier jour de mai 1984, jusqu'au tren-

tième jour (30e) d'avril 1987. Un avis de négociation en

vue du renouvellement de cette convention collective devra

É
d

_
o
o
.

être donné dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la

date de son expiration. Au cas où les négociations en vue du

renouvellement de la convention collective se poursuivraient

au-delä du trentième (30e) jour d'avril 1987; l'employeur et

le Syndicat conviennent que cette convention collective ait
  

force et effet durant la poursuite des négociations. L'emplo-

s
s
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i yeur et le Syndicat ont convenu d'établir l'échelle des taux)
&

a
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+
2

de salaire indiquée aux Appendices «A», «C».
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APPENDICE «A»

TACHES EN VIGUEUR LE ler MAI 1984

CLASSE I

- Préposé ä l'entretien (liëre et 2ième cédule)

- Préposé à la salle a diner

- Main-d'oeuvre générale (labour pool)

CLASSE II

- Travail général, tous les départements

- Équipe de la machine à empaqueter les cigarettes

- Équipe de la machine à empaqueter cellophane

- Peseur, mouleur, 200 grammes

- Équipe d'emballage, 200 grammes

- Receveur sur machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre

- Personnel de plateau

- Préposé à l'entretien de l'édifice

- Préposé aux rebuts

- Préposé au retrait et accumulation des fonds cartons

CLASSE III

- Préposé au métromatic

- Travail général département des cigares
LS

- Receveur sur machine à fabriquer les tubes

CLASSE IV

- Personnel de l'inspection

- Contrôle de la qualité, département des cigares

- Préposé au laboratoire

- Chef d'équipe écotage

- Préposé au matériel

- Équipe d'emballage des manches

- Assistant chef d'équipe, préparation générale des cigares

- Équipe de la machine des 200 grammes

- Opérateur de camion à rebuts

- Équipe d'emballage des tubes

     

ema  
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APPENDICE «A»

suite...

CLASSE V

- Recorder (commis)

- Opérateur de la machine à couper Legg

- Préposé à la fabrication de la colle

- Travail général de l'expédition

- Préposé aux robes naturelles

- Opérateur de camion à fourche

CLASSE VI

  
- Equipe de la machine à empaqueter les cigarettes atta-

chement TP3

- Opérateur des encaisseuses automatiques attachement TP3

CLASSE VII

- Opérateur de la machine automatique - cigares

- Opérateur de la machine empaqueteuse du tabac coupé

- Préposé aux mélanges

- Vérificateur-distribution interne des matériaux

Pre meee-Vérificateur/opérateurde-chariot élévateur.

- Préposé au panneau contrôle (stem process) CLASSE VIII

- Opérateur de machine d'emballage tabac coupé

- Opérateur de la machine à empaqueter les cigarettes

(à la chaîne)

- Opérateur de la machine à empaqueter link-up (sans A.C. 4)

: - Opérateur des cigarettes bout filtre B

R - Opérateur à la machine d'emballage des manches

- Vérificateur/opérateur de chariot élévateur (camion

externe) |

- Vérificateur interne des équipements et des tabacs  
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APPENDICE «A»

suite . e °

CLASSE IX

- Vérificateur à la réception

- Vérificateur a l'expéditica

- Assistant chef d'équipe G-13

- Opérateur à la machine à fabriquer les cigarettes a

bout uni MARK IX

- Opérateur à la machine à filtre PM2

- Opérateur à la machine à fabriquer les tubes

- Vérificateur/préposé au retrait et l'accumulation des

couvercles en cartons

- Opérateur de la machine 200 grammes

CLASSE X

- Chef d'équipe préparation générale des cigares

- Chef d'équipe G-13

- Préposé 3 la préparation des aromates et des sauces

CLASSE XI

~ £ TATIANA

- Opérateur à la machine à filtreKDFZ2>TTTT

- Opérateur de la machine à empaqueter les cigarettes

(haute vitesse)

CLASSE XII

- Opérateur 3 la machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre C

- Opérateur ä la machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre MARK IX

- Opérateur au tableau contrôle préparation générale

(interchangeable) PCC1-2, PCC3, PCC4

CLASSE XIII

- Opérateur 3 la machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre MAX S

   



 

CLASSE I

CLASSE II

CLASSE III

CLASSE IV

CLASSE V

CLASSE VII

CLASSE VIII

CLASSE IX

CLASSE X

CLASSE XI

CLASSE XII

CLASSE XIII

  

ÉCHELLE DES SALAIRES
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ler mai 1984

 

   

Taux Taux

Initial Maximum

14,13 14.34

14.34 14.54

14.54 14.64

14.64 14.82

14.82 15.04

15004 77725) 10

15.10 15.27

15.27 15.39

15.39 15.64

15.64 15.72

15.72 15.93

15.93 16.15

16.15 16.58

 

(semaine de trente-cing heures)

ler mai 1985

Taux

Initial

14.98

15.20

15.41

15.52

15.71

16.01

16.19

16.31

16.58

16.66

16.89

17.12

Taux

Maximum

15.20

15.41

15.52

15.71

15.94

16.19

16.31

16.58

16.66

16.89

17.12

17.57  
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(semaine de trente-cing heures)

ler mai 1986

  

 

Taux Taux

Initial Maximum

CLASSE I 16.03 16.26

CLASSE II 16.26 16.49

CLASSE III 16.49 16.61

CLASSE IV 16.61 16.81

CLASSE V 16.81 17.06

CLASSE VI 17.06 17.13

CLASSE VII 17.13 17.32

CLASSE VIII 17.32 17.45

CLASSE IX 17.45 17.74

CLASSE X 17.74 17.83

CLASSE XI 17.83 18.07

CLASSE XII 18.07 18.32

CLASSE XIII 18.32 18.80  
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PROGRAMME D'INTÉRESSEMENT

 

 

 

ÉCOTAGE

Écoté/Poids ler mai 1984 ler mai 1985

Livre/Heure Taux horaire Taux horaire

4.00 - 4.24 14.01 14.85

4.25 - 4.49 14,21 15,06

4.50 - 4.74 14.42 15.29

4.75 - 4.99 14.61 15.49

5.00 - 5.24 14.82 15.71

5.25 - 5.49 15.18 16.09

5.50 15.52 16.45

Écoté/Poids ler mai 1986

Livre/Heure Taux horaire

4,00 - 4.24 15.89

4.25 - 4.49 16.11

4.50 - 4.74 16.36

4.75 - 4.99 16.57
5002TygCo 16.81

5.25 - 5.49 17.22

5.50 17.60 
POSAGE DE ROBE
 

 

Cigares/Heures ler mai 1984 ler mai 1985

Taux horaire Taux horaire

7.20 - 7.44 14.21 15.06

7.45 - 7.69 14.61 15.49

7.70 - 7.94 14.99 15.89

7.95 - 8.19 15.37 16.29

8.20 - 8.44 15.76 16.71

8.45 16.15 17.12  
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POSAGE DE ROBE

 

suite...

Cigares/Heures ler mai 1986

Taux horaire

7.20 - 7.44 16.11

7.45 - 7.69 16.57

7.70 - 7.94 17.00

7.95 - 8.19 17.43

8.20 - 8.44 17.88

8.45 18.32

RECONDITIONNEMENT DES CIGARES

Tous les cigares devant être reconditionnés (cigar

patching) par un poseur de robe, jusqu'à un maximum

journalier de cinquante (50) cigares, seront ajoutés a son

taux de productivité si ce poseur de robe n'est pas respon-

sable du défaut de fabrication.

ENTRAINEMENT AU DÉPARTEMENT DES CIGARES
wre ote a van

Le Syndicat reconnait avoir pris connaissance des

programmes d'entrainement pour écotage et posage de robe.

Ces programmes décrivent le processus d'entraine-

ment, les standards de production désirés ainsi que les pro-

cédures qui seront suivies dans le cas où ces standards ne

seront pas atteints.

APPENDICE «B»

(semaine de trente-cing heures)

 
 

TÂCHES ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

Initial 6 mois Initial 6 mois

Remonteur 18.99 19.69 20.13 20.87

Mécanicien ajusteur 18.46 19.04 19.57 20.18

Huileur 16.61 17.12 17.61 18.15
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APPENDICE«B»

suite...

TACHES ler mai 1986

i
g

Taux Taux

Initial 6 mois

21.54 22.33

20.94 21.59

18.84 19.42

Remonteur

Mécanicien ajusteur

0
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Huileur

TOUS LES AUTRES DÉPARTEMENTS DE LA PRODUCTION

  

 
 

TÂCHES ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

“Initial 6 mois~~Initial 6 mois

Mécanicien

(millicutter) ----- 19.04 ----- 20.18

Mécanicien 17.63 18.32 18.69 19.42

TACHES ler mai 1986

Taux Taux

Initial 6 mois

Mécanicien

(millicutter)  =—m=== 21.59

Mécanicien 20.00 20.78  
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DÉPARTEMENTS HORS DE LA PRODUCTION
 

  

 

 

TÂCHES ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

Initial 6 mois Initial 6 mois

Électricien 18.08 19.77 19.16 20.96

Électronicien 18.08 19.77 19.16 20.96

Mécanicien-
électricien 17.88 19.58 18.95 20.75

Machiniste 18.77 19.45 19.90 20.62

Soudeur 17.51 18.58 18.56 19.69

Ferblantier-
étameur 17.42 18.47 18.47 19.58

Menuisier 17.42 18.47 18.47 19.58

Mécanicien-
climatisation 17.51 18.58 18.56 19.69

Aie ==—-- 16.88 -=—-- 17.89

TACHES ler mai 1986

Taux Taux
Initial 6 mois

Electricien 20.50 22.43

Electronicien 20.50 22.43

Mécanicien-électricien 20.28 22.20

Machiniste 21.29 22.06

Soudeur 19.86 21.07

Ferblantier-étameur 19.76 20.95

Menuisier 19.76 20.95

Mécanicien-climatisation 19.86 21.07

Aide =m———- 19.14  
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MÉTIERS SPÉCIALISÉS
 

Ce groupe d'employés spécialisés continuera d'être

responsable de l'entretien et du bon fonctionnement de

la machinerie de l'usine.

On affichera les vacances äà ces postes sur tous les

tableaux d'affichage de l'usine et le choix des candidats se

fera conformément aux dispositions de l'Article 7 sauf celles

prévues à l'Appendice «J»,

La distribution du travail pour ces employés spécia-

lisés au niveau fonctionnel du l'usine se fera de la façon

suivante:

(a) MÉTIERS DE PRODUCTION

Chaque employé sera placé dans le départe-

ment où il a fait application.

(b) MÉTIERS HORS PRODUCTION

Chaque employé sera placé lä où son habileté

sera requise.

APPENDICE «C»
  
 ars we
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ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

Initial 6 mois Initial 6 mois

MECANICIEN DE

MACHINES FIXES

I

Licence 3ième

et 4ième classe 17.51 18.30 18.56 19.40

ler mai 1986

Taux Taux

Initial 6 mois

MÉCANICIEN DE

MACHINES FIXES

Licence 3ième

et 4iéme classe 19.86 20.76  
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APPENDICE «C»

 

suite...

CONDITIONS DE TRAVAIL

(a) La semaine moyenne de travail sera trente-six (36)

heures.

(b) Heures supplémentaires au temps et demi pour un

travail:

(1) plus de huit (8) heures un jour ordinaire;

(ii) le samedi et le dimanche ou les jours de

fêtes qui seront payés à tous les autres

employés.

(c) Les jours de fêtes payés à tous les autres employés
=

seront payés conformément à l'Article 14.

APPENDICE «D»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU TRAVAIL DES SOUS-TRAITANTS

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

dela Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Pendant la durée de la présente convention collec-

tive, l'employeur a l'intention de maintenir sa pratique

actuelle de faire exécuter certains travaux en dehors de

l'unité de négociation. Avant l'exécution de travaux par un

nouveau sous-traitant, l'employeur en discutera avec le

Syndicat lors d'une réunion des relations ouvrières.

Néanmoins, cette pratique ne causera pas la mise à pied

d'employés.

Po
L
S

/s

Jacques Marci illes Pepi

Préside
nt,

Sectio
n Locale 235T Direct

eur du Person
nel
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LETTRE D'ENTENTE

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

dela Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

L'employeur s'engage, advenant la construction d'une

ou de nouvelles usines, ou un déménagement de l'usine de Mon-

tréal, en tout, ou en partie, à reconnaitre l'ancienneté et

les bénéfices de ses employés régis par cette convention col-

lective. Non seulement l'ancienneté envers l'employeur mais

dans la, ou les nouvelles usines ou qu'elle(s) soit (soient)

située(s) à travers le Canada et la priorité d'embauche.

Si l'employeur transfère la production d'un ou des

produits à une autre usine au Canada, et que ce transfert ou

ces transferts occasionne (nt) une diminution du personnel de

l'usine de Montréal, l'employeur s'engage à respecter

l'ancienneté et les bénéfices des employés de l'usine de

Montréal et la priorité d'embauche en accord avec l'Article

30et dediscuter "avecle Syndicatdes effetsquecelapeut

avoir sur les employés de Montréal.

En cas de fermeture totale de l'usine, l'employeur

s'engage à entreprendre des négociations avec le Syndicat

dans le but d'en arriver à une entente qui stipulerait les

bénéfices et avantages dont jouieraient les employés affec-

tés. L'indemnité de séparation sera de deux semaines et demi

(2 1/2) par année de service jusqu'à un maximum d'un (1) an.

/ wl

illes Pepün   cqués Marcil

Prégident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

“
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APPENDICE «F»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU CODE SPÉCIAL

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

dela Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Concernant le personnel de différents départements

déplacés en raison d'installation de nouvelles machines, de

changements dans les méthodes ou les besoins de production,

il a été convenu entre les parties ce qui suit:

(1) ce personnel ne perdra pas le code régulier qu'il

avait avant d'étre déplacé. Son taux de salaire sera protégé

indéfiniment selon les dispositions de 1'Article 6 (c);

(2) l'employé devra retourner en permanence dans son

ancien département quand une vacance permanente sera créée.

Ce retour sera basé sur l'ancienneté.

Lotac illes Pepin

Président, Section Locale 235T Directeur du Personnel

 

APPENDICE «G»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU COMITE DE FORMATION

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Au cours des années passées notre programme de for-

mation, guidé par le comité de formation a opéré avec succès.

C'est pourquoi nous désirons poursuivre nos efforts.
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suite...

(1) L'employeur reconnait l'importance d'offrir

3 des avantages de la formation à tous ses employés de

ER manière 3 ce qu'ils soient en état de s'adapter aux

changements technologiques et/ou d'accroître leur

compétence à accéder à des tâches comportant des res-

ponsabilités plus grandes et un salaire plus élevé.

(2) En raison du changement des conditions et en

particulier des changements technologiques, il y a

lieu d'envisager d'un point de vue nouveau, la

 

formation des employés et l'expansion des moyens de

formation.

(3) Afin de permettre aux employés de métiers

non-spécialisés de recevoir une formation adéquate

leur permettant de poser leur candidature aux postes

ouverts de métiers spécialisés.

(4) Compte tenu de ce qui précède, l'employeur

s'engage à poursuivre un programme de formation en

vue de progression dans les secteurs suivants:

(a) apprentissage aux métiers spécialisés

(b) formation relative aux changements technologiques

(c) aide aux études pour accroitre le

niveau d'instruction.

Le but de ce programme de formation est de satisfaire

aux cxnigences de formation et comme ces exigences évoluent,

le programme de formation pourra être établi et modifié après

discussions entre les parties. À cet effet, le comité de for-

mation sera composé de deux (2) membres représentant l'em-

ployeur et de deux (2) membres représentant le Syndicat. Les

fonctions de ce comité seront de:

(a) prendre connaissance du programme par l'in-

termédiaire des personnes-ressources assi-

gnées à l'élaboration du programme. Sur de-

mande, une personne-ressource (ou plus) du

Syndicat à l'intérieur de l'usine pourra

A être libérée à cet effet;
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suite...

(b) discuter du contenu du programme;

(c) coordonner les différentes étapes d'appli-

cation du programme;

(d) ce comité se réunira au besoin.

(LE
illes Pepin

Président, Section Locale 235T Directeur du Personnel

 

APPENDICE «H»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX BÉNÉFICES-ASSURANCES

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal,Québec

Messieurs,

Comme les régimes de prestations d'assurances-

groupes pour les employés de RJR-Macdonald Inc. ne peuvent

être l'objet de procédures de grief, l'employeur par consé-

quent, maintiendra son programme d'assurance en cours

jusqu'au jour ou ce programme devra être changé par déci-

sion législative. Advenant le cas où le gouvernement modi-

fierait son programme d'assurance-santé, toute diminution du

coût des programmes de l'employeur qui s'ensuivrait serait

alors employée au profit des employés de RJR-Macdonald Inc.

sous forme d'avantages supplémentaires permis par la loi,

sans déboursés des employés.

Les contributions requises par un tel programme gou-

vernemental de la part de l'employeur et des employés seront

versées respectivement par l'employeur et les employés, mais

il ne sera pas exigé aucune contribution pour les avantages

fournis par l'employeur.
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suite...

C'est le désir de l'employeur d'en arriver, par ces

mesures, à des avantages plus nombreux et plus grands au

profit des employés de RJR-Macdonald Inc. et pour ce faire,

l'employeur et le Syndicat en discuteront ensemble et s'en-

tendront à ce sujet.

Si l'entente ne peut avoir lieu, on pourra se

référer au conseil d'arbitrage tel que prévu äà l'Article 37

de la présente convention collective.

  es Marcil lle Pepin

sident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

APPENDICE «I»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU RÉGIME DE RETRAITE

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Étant donné que la procédure de grief ne s'appli-

que pas au régime de retraite, si quelqu'autre revision

majeure doit être apportée au régime de l'employeur, les

détails en seront étudiés conjointement par l'employeur et le

Syndicat et acceptés par les parties.

Si les parties ne peuvent s'entendre, l'un ou

l'autre pourra mettre le(s) point (s) en litige à l'arbitra-

ge conformément aux dispositions de l'Article 37 de la

acgues Marci illes 24

ésident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

présente convention collective.
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LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU PROGRAMME D'APPRENTISSAGE

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

L'employeur et le Syndicat acceptent qu'un programme

d'apprentissage pour le métier d'ajusteur mécanique soit dé-

veloppé par le comité de formation. Les grandes lignes de ce

programme seront ainsi:

(1) Le poste vacant du programme d'apprentissage sera

comblé comme suit:

Le poste vacant du département concerné sera noté

sur tous les babillards. La sélection des candidats

sera en règle avec l'Article 7 et un examen d'apti-

tude mécanique sera donné. La réussite de cet exa-

men est un prérequis. Cet examen sera expliqué au

représentant du Syndicat avant d'être mis en vigueur

et ce dernier devra nommer un observateur.

(2) Le candidat qui a réussi deviendra apprenti et devra

suivre un programme d'entraînement qui requerra la

réussite d'examens 3 différents stages du programme.

(3) Un échec dans un examen progressif entraînera le

retour de ce candidat äà son poste précédent.

(4) Lorsque l'apprenti aura terminé avec succès son pro-

gramme d'apprentissage, il sera transféré

aide-mécanicien apprenti dans le département où il a

fait application, jusqu'à ce qu'un poste d'ajusteur

mécanique devienne vacant.

Cependant, s'il existait pas de poste vacant,

l'apprenti sera utilisé où ses services seront

requis comme aide-mécanicien apprenti dans le dépar-

tement où il a fait application.

(5) Il sera interdit de faire application à tout autre

poste dans l'usine pendant la période d'apprentis-

sage.
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APPENDICE «J»

suite...

(6) Le taux de salaire des aides-mécanicien apprentis

sera le suivant:

INITIAL 2 MOIS 6 MOIS 9 MOIS 12 MOIS

1984: $16.58 $16.74 $16.90 $17.06 $17.28

1985: $17.57 $17.74 $17.91 $18.08 $18.32

1986: $18.80 $18.98 $19.16 $19.35 $19.60

(7) Il est entendu que l'ouverture d'un poste sera pour

la cédule du soir mais que la période d'apprentis-

sage sera faite le jour.

a it £L Pepin

ésident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

APPENDICE «K»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU SURTEMPS

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Lorsqu'il y a du surtemps dans un département durant

la semaine, les postes seront comblés selon les priorités

suivantes:

(1) par un employé qui travaille à la tâche où il y a du

surtemps, peu importe son code;

(2) par un employé du département, qui a la même tâche,

par ancienneté;
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suite...

(3) par un employé du département, peu importe sa tâche,

par ancienneté.
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Lorsqu'il y a du surtemps dans un département durant

la fin de semaine ou le vendredi à la cédule du soir, les

postes seront comblés selon les priorités suivantes:

(1) par un employé qui a le code du département et qui

travaille à la tâche où il y a du surtemps;

(2) par un employé du département, qui a la même tâche,

par ancienneté;

(3) par un employé du département, peu importe sa tâche,

par ancienneté, dont les services ne sont pas requis qui aura

la priorité sur les employés de réserve et du labour pool.

Il est entendu que dans tous les cas, l'employé 
_ appelé à fairedu surtemps doit travailler dans ledéparte~

ment et sur la cédule où il se fait du surtemps. Il devra

aussi être qualifié pour faire le travail qui lui est confié.

Si l'une des clauses ci-dessus n'est pas respectée,

l'employé lésé aura la priorité de reprendre les heures de

surtemps perdues, lorsque son département travaillera en

surtemps, et ce dans un délai de quinze (15) jours ouvrables.

Si pour une raison quelconque, l'employeur est dans l'impos-

sibilité de faire reprendre le surtemps perdu, l'employeur

paiera à cet employé l'équivalent en salaire du surtemps

perdu.

Toutefois, dans le cas d'un employé qui fait la

double équipe, s'il y a du surtemps durant la période de

repas et à la fin de la cédule sur l'équipe de l'employé

qu'il remplace, il n'aura pas priorité de faire ce temps

supplémentaire, à l'exception d'un employé de métier qui doit

compléter un travail urgent qu'il a compo

fT JGilles Pepi

Président, Section Locale 235T Directeur du Personnel
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LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX METIERS SPECIALISES

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

S'il y a un besoin de personnel pour les classifira-

tions de métiers spécialisés sur la cédule du jour, il est

convenu entre RJR-Macdonald Inc. et le Syndicat Section

Locale 235T que la procédure suivante sera appliquée:

(1) l'ouverture se fera sur la cédule du soir;

(2) l'employé qui est classifié régulier sur l'une de

ces tâches sur la cédule du soir se verra offrir la possi-

bilité de revenir sur la cédule du jour pour combler le poste

vacant par ancienneté.

—_

ment des filtres et tubes sont considérés comme faisant parti

du département de fabrication de cigarettes.

acpe La Pep

ésident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

NOTE: … . Lesmétiers spécialisés.travaillant. dans]ledénarte=…..…….….Ea
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 Au début de l'année 1981, le syndicat a fait une demande à la compagnie 4

pour réajuster le taux horaire des métiers spécialisés. 4
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Après avoir étudié le plan d'évaluation, la cumpagnie a accordée les

changements suivants:  
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METIERS TAUX HORAIRE ACTUEL NOUVFAU TAUX HORAIRE

ler mai 1981

Electricien $12.99 3 août 1981 $13.62

Remonteur 12.59 1 juin 1981 13.56
Electronicien 12.99 " 13.62
Mécanicien-Electricien 12.99 " 13.04
Machiniste 12.99 " 13.40
Mécanicien-ajusteur 12.69 | " 13.10
Mécanicien Millicutter 12.69 “ 13.10
Mécanicien 12.69 " 12.69
Mécanicien Climatisation 12.77 " 12.77

Soudeur 12.77 " 12.77
Menuisier 12.69 " 12.69

Ferblantier Etameur 12.69 " 12.69 i
Huileur 11.74 " 11.74

Aide 11.38 " 11.38
Mécanicien Machines Fixes:

Licence 2e classe: 13.35 " 13.35
Licence 3 & 4e classe: 12.57 " 12.57 x
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Modification à l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat

des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et Tabac,

Section Locale 235T et d'autre part la compagnie

RJR.Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que le poste d'opérateur à la

machine à filtre KDF2 est reclassifié Classe XII.

En vigueur le ler mai 1985

7

En foi de quoi les parties ont signé le JY Dalvas

A1.

Lowmre)
J Pour la compagnie
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ENTENTE

PAR LA PRÉSENTE, IL EST CONVENU ENTRE LE SYNDICAT

a LOCAL 235 T ET RIR MACDONALD INC: QU'UNE NOUVELLE TACHE

n DU SECTEUR 50 GRAMMES AU DÉPARTEMENT 30, SE TRADUIRA PAR

"OPERATEUR DE LA MACHINE GROUPEUSE 50 Gr” cLAssE VI DE LA

CONVENTION COLLECTIVE, AU TAUX DE 315,10 L'HEURE,

EN VIGUEUR A LA DATE OU L'EMPLOYE A ETE AFFECTE

= À LA TÂCHE.

SIGNÉ LE ///  OCTOBRE 1984

POUR LE SYNDICAT PourLA COMPAGNIE
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RIR- MACDONALD INC.

ENTENTE

Modification a l'Appendice "A" de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat Inter-

3 national des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

k du Tabac, Section locale 235T et d'autre part, la Compagnie

R RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute
i

a la présente convention collective:

Préposé aux Timbreuses

Classe VI

Taux initial: $15.94

Taux maximum: $16.01

En vigueur le 5 août 1985.

En foi de quoi, les parties ont signé le 6 février 1986.
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- [RJR- MACDONALD INC.

ENTENTE

Modification à l'Appendice "A" de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part le Syndicat Interna-

tional des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

du Tabac Section locale 235T et d'autre part la Compagnie

RIJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que deux (2) nouveaux postes s'a-

joutent à la présente convention collective:

- Assistant opérateur de la machine 200 grammes

Classe X

Taux initial: $16.58

Taux maximum: $16.66

- Opérateur des encaisseuses automatiques 200 grammes

Classe VI

Taux initial: $15.94

Taux maximum: $16.01

De plus, il est entendu que le poste d'opérateur de la machine

200 grammes. est reclassifiéclasse XI._a 816.89et quele...ne...I

poste d'équipe de la machine des 200 grammes est reclassifié

classe V a $15. 94.

ag

En vigueur le 6 août 1985

En foi de quoi, les parties ont signé le 17 janvier 1986.
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RJR- MACDONALD INC.

ENTENTE

LS

Modification à l'appendice "A" de la convention collec-

tive de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat

des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et Tabac,

Section Locale 235T et d'autre part la compagnie

RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute

à la présente convention collective:

Opérateur de Recureuse Automatique

Classe: V

Taux initial: $14.82

Taux maximum: $15.04

En vigueur le: 9 Janvier, 1985
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RJR- MACDONALD INC ]

ENTENTE

Modification à l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat des

travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et tabac section

locale 235T et d'autre part, la compagnie RJR-MACDONALD INC.

Il est entendu et convenu que le poste d'opérateur à la

machine à fabriquer des tubes est reclassifié classe X à

16.66$ l'heure.

En vigueur le 3 juin 1985

En foi de quoi les parties ont signé le 3 SiriJOIST
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[RJR- MACDONALD INC.

ENTENTE

Modification à l'Appendice "A" de la convention collec-

tive de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat 
International des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie

et du Tabac, Section locale 235T et d'autre part, la Compagnie

y RJR-Macdonald Inc.

a Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute

A à la présente convention collective:

]
H , =“ .

E Opérateur de la machine à fabriquer les cigarettes

À à bout filtre PROTOS

Classe XIV RE

Taux initial: $17.57

A
t
o
t

Taux maximum: $18.00

En vigueur le 2 mai 1985.

En foi de quoi, les partiesontsigné le 16 janvier 1986.
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- IRJR- MACDONALD INC.

ENTENTE ;

Modification a l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat Interna-

tional des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

du Tabac, Section locale 235T et d'autre part, la Compagnie

RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que le poste d'opérateur

de la machine à empaqueter les cigarettes (haute vitesse)

est reclassifié Classe XII à $17.12 l'heure.

En vigueur le 20 janvier 1986.

En foi de quoi les parties ont signé le 16 janvier 1986.
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B 119-01
RIAMACDONALD INC.

id ENTENTE =

Modification äà l'appendice "A" de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat

International des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie

et du Tabac, section locale 235T et d'autre part, la compagnie

RUR-MACDONALD INC.

Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute a

la présente convention collective:

Opérateur de la machine à empaqueter les cigares YORK

Classe:VIII

Taux initial:$17.32

Taux maximum:$17.45

=

Il est également entendu que l'employé affecté à ce poste,

opérera deux (2) machines.

Date d'entrée en vigueur le 6 mai 1986

En foi de quoi les parties ont signé le »S Acces 1986
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Modification à l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat inter-

national des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

Tabac, Section Locale 235T et d'autre part, la compagnie

RJR-Macdonald Inc.

I1 est entendu et convenu que le poste d'équipe de la

machine a empaqueter céllophane classe 11 est reclassifié

classe 1V.

En vigueur le 25 août 1986.

En foi de quoi les parties ont signé le JF are554
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Par la présente, il est entendu et convenu entre lo

Syndicat International des Travailleurs de la Boulangerie,

Confiserie et Tabac, Section Locale 235T et la Compagnie

RIJR-MACDONALD INC. que les nouveaux mécaniciens en

climatisation travaillant sur une équipe réguliére de soir

obtiennent une prime de 11%. Cependant, ceci ne s'applique

pas aux aides,et aux mécaniciens de climatisation qui sont

salaires étoilés "".

En vigueur le 8 septembre 1986

En foi de quoi les parties ont signé le JO)5/0
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ENTENTE A vd

Modification ä l'appendice A de la convention collective de

travail intervenue entre: d'une part, le syndicat international

des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et Tabac,

Section Locale 235T et d'autre part la compagnie RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que le poste d'équipes de la machine

200 grammes Classe V est reclassifié Classe VI.

En vigueur le 18 aout 1986
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTENTE INTERVENUE À MONTREAL, QUEBEC, LE l2ième jour

DE SEPTEMBRE 1984.

ENTRE

RJR-MACDONALD INC. (ci-après dénommé «L'Employeur»)

Partie de première part

ET

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA BOULAN-

GERIE, CONFISERIE ET DU TABAC, SECTION LOCALE 235T, affi-

lié à la Fédération Américaine du Travail C.O.I. - C.T.C.,

seule organisation reconnue comme dûment choisie et accré-

ditée pour représenter tous les employés aux négociations

collectives concernant toutes les questions relatives aux

salaires, heures, conditions de travail (ci-après dénommé

«Le Syndicat»).

Partie de seconde part.

(en. vigueurle ler mai 1984) 

ARTICLE l

RECONNAISSANCE
 

(a) L'employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent

de négociations collectives pour ceux de ses employés qui

sont membres du Syndicat tel que décrit à l'Article 3 (a).

(b) Le Syndicat reconnaît les responsabilités qui lui

sont imposées par son droit d'agent exclusif des négociations

collectives pour les employés et secondera l'employeur dans

ses efforts pour obtenir une pleine journée de travail de

tous les employés.

(c) L'employeur et le Syndicat reconnaissent leur in-

térêt commun pour que l'entreprise soit opérée avec succès

et reconnaissent aussi toute l'importance de l'harmonie qui

doit exister entre l'employeur, les employés et le public

en général. C'est pourquoi l'employeur et le Syndicat tra-

vailleront ensemble ä protéger la santé, à parer aux risques

et périls qenacant la vie des employés.



 
 

ARTICLE 2

ARRÊT DE TRAVAIL
 

Il est entendu entre les parties qu'il n'y aura

pas de grève, ou de contre-grève (lock-out) partielle ou

complète, ou de ralentissement de travail pendant la durée

de la présente convention collective. Aucun grief ne pourra

entraîner ou justifier un arrêt de travail et le travail de-

vra continuer dans le département concerné pendant les

procédures de règlement de grief.

ARTICLE 3

DÉFINITION: EMPLOYÉ

(a) Le terme employé aux fins de la présente convention

collective comprend tous les employés de l'employeur à

Montréal, à l'exception des personnes suivantes: contre-

maîtres, contremaîtres-adjoints, le personnel de direction,

de bureau, des premiers soins, les employés sous probation

et ceux de R & D.

(b) Les employés ne faisant pas partie de l'unité de

 irit—au-Paragraphe-—{8&}--ci-écsSTS-—Re-POUx-

ront exécuter quelque travail que ce soit qui est effectué

par des employés faisant partie de l'unité de négociation,

sauf:

(i) les employés sous probation;

(ii) dans les cas où des travaux expérimentaux

sont effectués;

(iii) dans les cas de formation du personnel;

(iv) dans les cas ou les contremaîtres-mécani-

ciens aident ä opérer ou ajuster les machi-

nes en qualité de surveillants et en com-

pagnie d'un employé spécialisé.

(c) S'il devient nécessaire de déplacer de la machinerie
=

dans l'usine, ce travail continuera à être accompli par les

employés faisant partie de l'unité de négociation tel que

défini au paragraphe (a) ci-dessus, sauf lorsqu'un éqguipe-

ment spécial est requis.



ARTICLE4

HEURES DE TRAVAIL
 

(a) L'employeur s'engage à maintenir la semaine de

travail 3 trente-cing (35) heures pour tous les employés

dans l'unité de négociation excepté dans les cas suivants:

(i) réduction du personnel conformément a

l'Article 32 (a);

(ii) les employés sous probation;

(iii) cas de force majeure: tel qu'incendie,

inondation, panne d'électricité, panne

d'eau. Néanmoins, dans le cas d'une panne

d'électricité, l'employeur paiera les

employés au travail, pour le reste de leur

cédule jusqu'à un maximum de leurs heures

régulières de travail pour cette même

cédule;

(iv) cas de bris majeur de machines pouvant pa-

ralyser le travail pendant les heures nor-

males;

(v) cas dans lequel est intervenu un accord

entre l'employeur et le Syndicat;

(vi) cas oll les employés ne travaillent pas

trente-cing (35) heures, pour des raisons

 ge-meiadie ou QEpermissista tab sents

L'employeur pourra exiger des employés momentané-

ment privés de leur travail respectif, d'accomplir les tâ-

ches que l'employeur sera en mesure de leur fournir, con-

formément aux conditions de la présente convention collec-

tive.

(b) La semaine normale de travail comprendra quatre

(4) journées de sept heures et quart (7h15) et une journée

de six (6) heures. Les horaires pour les cédules seront

comme suit:

CÉDULE DU JOUR

du lundi au jeudi

de 7 h à 15 h 15

une heure pour le repas du midi

le vendredi

de 7 h à 13 h

    



 

ARTICLE 4

suite...

CÉDULE DU SOIR

du lundi au jeudi

de 15 h 10 à 23 h 25

une heure pour le repas du soir

le vendredi

de 12 h 55 à 18 h 55

CÉDULE DE NUIT

du lundi au jeudi

de 23 h 15 à 7h

une demi-heure payée pour le repas de

nuit ä temps simple et sans prime

le vendredi

de 19 h à 1 h

(c) Si les besoins de la production et de l'entretien

l'exigent, l'employeur pourra, conformément aux dispositions

de l'Article 20 (c), modifier les heures de travail ci-haut

mentionnées pour les services suivants: expédition, récep-

Lt 2 men LL À 4e + gr 7e 9m A —— du = en 0 ÿ3 ue :
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(d) On accordera 3 tous les employés une pause de dix

(10) minutes pendant la durée de chaque demi cédule pour

un total de deux (2) pauses par cédule de travail.

(e) (i) Les heures de travail des préposés à l'u-

sine d'énergie seront les mêmes que celles qui

existent présentement.

(ii) Les heures de travail des préposés au

service de l'air climatisé seront conformément au

paragraphe (b) du présent Article.

ARTICLE 5

TEXTE ET VALIDITE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

(a) La présente convention collective est rédigée en

francais et en anglais. Cependant, il est entendu qu'en
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ARTICLE 5

cas de désaccord en ce qui concerne l'interprétation des

textes français et anglais, le texte français est officiel.

(b) Toute disposition de cette convention collective

qui serait contraire äà la loi et aux ordonnances en vigueur

de temps ä autre sera nulle et sans effet.

(c) Où qu'il soit employé dans cette convention, le

genre masculin peut inclure le genre féminin et le singulier

peut inclure le pluriel ou vice-versa, selon les exigences

du contexte.

(a)

 

ARTICLE 6

DÉPLACEMENTS

(i) AJUSTEMENT DES TAUX - APPENDICE «A»

Si un employé de l'Appendice «A» est déplacé

3 l'essai dans une autre classe de l'Appendice «A»,

à la suite d'une vacance affichée selon l'Article

7,-son-tauv_desalaire…sera aiusté au taux initial

de la nouvelle classe et par la suite conformé-

ment aux dispositions de l'Article 6 (a) (iii),

son taux de salaire sera immédiatement ajusté au

taux maximum de cette classe.

(ii) AJUSTEMENT DES TAUX - APPENDICE «B» & «C»

=

Si un employé est déplacé à l'essai dans

une classe des Appendices «B» & «C» à la suite d'une

vacance affichée selon l'Article 7, son taux de

salaire sera ajusté au taux initial de la nouvelle

classe et il accëdera immédiatement au taux maxi-

mum de cette classe après avoir réussi son examen

pratique, sauf pour les employés de métier embau-

chés de l'extérieur, qui devront compléter la pé-

riode de six (6) mois avant d'avoir le taux maximum

de la classe.

(iii) DÉPLACEMENT PERMANENT

Le déplacement sera permanent après cinq

(5) jours de travail äà la nouvelle tâche, ou après

la période d'entraînement, ou la plus longue des

deux.  



  

ARTICLE 6

suite...

(b) Si un employé est déplacé sur sa demande ou en

raison de son incompétence, son taux de salaire sera alors

diminué immédiatement au taux de cette classe.

(c) Si un employé est déplacé à une tâche en raison d'in-

stallation de nouvelles machines ou d'un changement dans les

méthodes ou les besoins de production, il déplacera l'employé

ayant le moins d'ancienneté à la tâche qu'il occupait.

L'employé déplacé aura cependant, le droit de déplacer

l'employé ayant le moins d'ancienneté sur son équipe dans

le département s'il doit sortir de celui-ci et il conservera

le taux de salaire payé pour sa tâche antérieure jusqu'à ce

qu'il accepte un poste vacant selon l'Article 7 et les condi-

=

tions stipulées ä l'Appendice «F»,

ARTICLE 7

POSTES VACANTS
 

Tous les postes vacants devront être(a) ( i)
lo Ld elm - a + 1 1 3
aftichés-dens--tous-Jes-cdénrartomentsde-L-usine  

lorsque la vacance permanente sera créée, ou dès

la création d'un nouveau poste durant une période

s'échelonnant sur deux (2) semaines de travail et

le poste devra être comblé dans les quatre (4)

semaines suivant la fin de la période d'affichage,

cette période pouvant être prolongée du consentement

écrit des deux parties. Toutefois, l'employé absent

pour maladie ou en congé autorisé pourra faire la

demande par écrit, pourvu que celui-ci soit disponi-

ble pour occuper la tâche dans les vingt (20) jours

ouvrables suivant la fin de la période d'affichage.

On considérera les demandes d'emploi en tenant compte

de l'habilité et du sens des responsabilités du

postulant. Dans tous les cas où les postulants

auront les qualifications requises pour remplir

l'emploi, ils seront choisis pour une période d'essai

selon leur rang d'ancienneté dans l'usine.

(ii) Tout employé classifié comme métier spé-

3

cialisé pourra faire application à un poste de
z

métier, à condition que ce poste soit rémunéré à

  

 



   

eve

un taux horaire supérieur a celui qu'il occupe

présentement. Nonobstant les dispositions de

l'Article 7 a)i), dans certains cas spéciaux où la

Compagnie prévoit une diminution du personnel des

métiers dans un département suite à des changements

selon les article 6 et 20, l'employé de métier qui

sera affecté pourra être employé où ses services

seront requis dans d'autres départements sur sa

cédule sans faire application.

(b) Si un nombre insuffisant de postulants se présente,

l'employeur doit déplacer le ou les plus jeunes employés

du labour pool. Pour les cédules du soir et de nuit, s'il

n'existe pas suffisamment d'employés du labour pool, le plus

jeune sur la liste d'ancienneté de l'usine en accord avec

l'Article 30 sera déplacé temporairement jusqu'à ce qu'un

plus jeune soit disponible ou embauché. Cet employé conser-

vera le code du département auquel il appartenait.

(c) Dans tous les cas, on avisera le Syndicat du nom des

postulants et des candidats choisis.

ARTICLE 8

mn I eancae
  

DEPLACEMENTS TEMPORAIRES
 

(a) Les déplacements temporaires des employés d'un

poste à un autre ou d'un département à un autre, seront

laissés à la discrétion de l'employeur.

(b) Cependant, un déplacement temporaire qui excède

un jour ouvrable sera effectué en tenant compte de l'ancien-

neté du département.

(c) Dans le cas de déplacement temporaire excédant

un (1) jour ouvrable à l'intérieur d'une même tâche dans

un département, l'ancienneté prévaudra et l'employé ayant

le moins d'ancienneté dans cette tâche sera déplacé.



ARTICLE 9

SURTEMPS

(a) Le surtemps au taux de temps et demi sera payé pour

le travail comme suit:

(i) CÉDULE DU JOUR

Avant 7 h et après 17 h, ou en surplus de

sept heures et quart (7 h 15) d'une cédule, du lundi

au jeudi inclusivement; le vendredi avant 7 h et

après 15 h, ou en surplus de six (6) heures pour

cette cédule, et pour les premières deux (2) heures

de travail du samedi avant midi (12 h).

(ii) CÉDULE DU SOIR

Avant 15 h 10, et après minuit (24 h), ou en

surplus de sept heures et quart (7 h 15) d'une même

cédule du lundi au jeudi inclusivement; le vendredi,

avant 12 h 55 et après 20 h 30, et en surplus de six

(6) heures pour cette cédule.

(iii) CÉDULE DE NUIT

Avant 23 h 15 etaprés 7 h, ouen surplusdeà

sept heures et quart (7 h 15) d'une méme cédule, du

lundi au jeudi inclusivement; le vendredi, avant 19 h

et après 1 h, ou en surplus de six (6) heures pour

cette cédule.

(b) Le surtemps au taux de temps double sera payé pour

tout travail exécuté comme suit:

(i) après les premières quatre (4) heures de

surtemps d'une même journée, du lundi au vendredi

inclusivement;

(ii) après les premières deux (2) heures le

samedi avant midi (12 h);

(iii) le samedi après-midi (12 h) ou les dimanches

(iv) tous les jours de fêtes énumérés à l'Article

13, plus la paie du jour de fête stipulée à l'Article

14.  
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ARTICLE 9

suite...

(c) Le surtemps des employés travaillant ä la pièce et

ceux recevant une prime 3 la productivité sera rémunéré comme

suit: leur salaire régulier payé ä la pièce, plus la moitié

du taux horaire obtenu durant la semaine concernée pour

chaque heure de surtemps 3 temps et demi; leur salaire régu-

lier à la pièce plus le taux horaire obtenu durant la semaine

concernée pour chaque heure de surtemps a temps double.

En ce qui concerne les employés transférés de la ci-

garette au cigare à un poste payé à la pièce ou ceux recevant

une prime à la productivité durant leur entraînement, ils re-

cevront le taux qu'ils avaient auparavant mais pas moins que

la classe III.

(d) TRAVAIL URGENT

Quand un employé devra se rapporter pour un travail

d'urgence pour des heures supplémentaires en dehors de ses

heures régulières cédulées, il sera payé pour un minimum de

trois (3) heures au taux de temps supplémentaire conformément

aux taux spécifiés dans cet article.

 oASAFTARME ESAEETSaATAM 

(e) Le surtemps sera assigné sur une base volontaire sauf

dans les cas prévus au paragraphe (d). Cependant, lorsqu'il

n'y aura pas suffisamment d'employés pour effectuer le tra-

vail requis en surtemps, l'employeur assignera le nombre

d'employés qualifiés nécessaires dans l'ordre inverse de leur

ancienneté.

ARTICLE 10

BÉNÉFICES ACCIDENT - MALADIE (INDEMNITÉ DE SALAIRE)

(a) Des bénéfices d'indemnité de salaire seront payés

conformément aux dispositions de l'assurance-groupe (accident

et maladie), aux employés incapables de travailler pour cause

d'accident ou de maladie ne résultant pas du travail qui aura

été reconnue à la satisfaction de l'employeur comme suit:
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ARTICLE 10

suite...

(1) A COURT TERME

80% du salaire plus la prime d'équipe s'il y

a lieu après deux (2) mois de service continu pour

une période de cinquante-deux (52) semaines.

(ii) À LONG TERME

66 2/,% du salaire immédiatement & la fin de

la période d'indemnité & court terme.

(b) Le taux du salaire hebdomadaire sera défini comme

suit dans les cas des employés travaillant à la pièce et ceux

recevant une prime à la productivité. Le salaire hebdomadaire

moyen, incluant la prime d'équipe s'il y a lieu, obtenu au

cours des quatre (4) semaines complètes précédant l'accident

ou la maladie ou le salaire hebdomadaire classe III, le plus

élevé des deux.

(c) Tout employé incapable de travailler à la suite d'une

blessure reçue pendant son travail et ayant droit aux béné-

ficeg-de la Commissiondela Santé et. Sécurité au travail. 
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recevra une allocation équivalente de la différence entre

le montant versé par ladite Commission et son plein salaire

régulier plus la prime d'équipe s'il y a lieu et ce, pour la

perte de chaque journée complète de travail pendant la pério-

de de guérison déterminée par la Commission.

(d) L'employeur fera en sorte que les bénéfices d'indem-

nité hebdomadaires ne seront pas discontinués sans son auto-

risation et devra au préalable en avoir discuté avec le Syn-

dicat.

ARTICLE ll

ASSIGNATION COMME JURÉ/TÉMOIN - CONGE POUR DEUIL

(a) ASSIGNATION COMME JURÉ

Si un employé est assigné comme juré, l'employeur

devra lui payer la différence entre la rémunération qu'il

recoit de la Cour et son salaire d'une journée normale de

travail y compris la prime d'équipe si l'employé avait

travaillé.
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ARTICLE ll

suite...

(b) ASSIGNATION COMME TÉMOIN

Si un employé est assigné comme témoin dans une

cause criminelle, sauf s'il s'agit d'un procès personnel,

d'un cas qui implique une cause relative à un membre de

la parenté ou qui implique les intérêts personnels pour

l'employé, l'employeur devra lui payer la différence

entre la rémunération qu'il recoit de la Cour et son sa-

laire d'une journée normale de travail y compris la prime

d'équipe si l'employé avait travaillé.

(c) CONGÉ POUR DEUIL

(i) Lorsque le conjoint ou l'enfant (s) d'un

employé décède, il lui sera accordé un congé payé

de cinq (5) jours normaux de travail, y compris

la prime d'équipe s'il y a lieu, si l'employé avait

travaillé normalement durant ces jours de deuil.

(ii) Si un décès survient dans la famille proche

d'un employé et qu'il apporte au Service du Personnel

mous Vas un den T AÂsaR
uote
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on accordera audit employé un congé payé de trois (3)

jours normaux de travail y compris la prime d'équipe

s'il y a lieu, pourvu que chacun de ces jours soit un

jour régulier de travail. Exception sera accordée

dans les cas d'incinération si cette journée est

prise à une date ultérieure et si l'employé n'a pas

bénéficié du nombre de jour alloué. La famille

proche comprend: le père, le père par alliance, la

mère, la mère par alliance, le frère, la soeur, le

beau-père et la belle-mère.

(iii) Dans le cas du décès du grand-père ou de la

grand-mère, de la belle-soeur ou du beau-frère, du

gendre ou de la bru de l'employé, on lui accordera

un congé payé d'une durée raisonnable n'excédant

pas un (1) jour ouvrable, la journée des funérailles,

ou la journée de l'incinération, y compris la prime

d'équipe s'il y a lieu.  
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ARTICLE ll

suite...

(iv) Si un jour de congé payé tombe pendant une

période de congé payé accordé d'après cette clause,

on ne paiera pas cet employé pour ce congé payé en

vertu de l'Article 14 de cette convention collective.

(v) De plus, un congé sans solde d'une durée

d'une (1) semaine sera accordé à tout employé qui en

fait la demande dont les parents immédiats décèdent

et demeurent en dehors du Québec.

(d) Lorsque le présent article s'appliquera aux employés

travaillant à la pièce et ceux recevant une prime à la pro-

ductivité, le salaire journalier obtenu au cours des quatre

(4) semaines complètes précédant le deuil ou l'assignation

comme juré ou témoin, ou le salaire de la classe III, le plus

élevé des deux plus la prime d'équipe s'il y a lieu, si l'em-

ployé devait travailler à une autre cédule que celle de jour.

ARTICLE 12

CONGÉ DE MALADIE
 

{a) En cas d'absence pour maladie douteuse, après con-

sultation avec le médecin de l'employé, la décision du mé-

decin désigné par l'employeur sera finale.

(b) Dans le cas de divergences entre le médecin de

l'employé et le médecin de l'employeur, le litige pourra

être soumis à la procédure de grief, Article 36, paragraphe

(v).
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ARTICLE 13

CONGÉS PAYÉS

Un total de quinze (15) jours de congés payés à

chaque année de la convention collective comme suit:

PREMIÈRE ANNÉE: 1984 - 1985

Fête de Dollard - 21 mai 1984
St.Jean Baptiste - 25 juin 1984
Féte du Travail - 3 septembre 1984
Action de Grâce - 8 octobre 1984
Congés de Noel - 24 décembre 1984

- 25 décembre 1984
- 26 décembre 1984
- 27 décembre 1984
- 28 décembre 1984

décembre 1984
janvier 1985
janvier 1985
janvier 1985
janvier 1985
avril 1985

|

W
w

C
O
8
0
N
H

Lundi de Pâques =

Note: Advenant qu'un gouvernement proclame officiellement un

nouveau congé statutaire autre que ceux mentionnés ci-

dessus, les parties retrancheront un congé cédulé a-

près entente mutuelle.

 {ccociacasramamas«DETIY-TÈME--ANMÉE-+--198E--71986

Fête de Dollard - 20 mai 1985
St. Jean Baptiste — 24 juin 1985

Féte du Travail - 2 septembre 1985

Action de Grâce - 7 octobre 1985

Congés de Noel - 23 décembre 1985
24 décembre 1985
25 décembre 1985
26 décembre 1985
27 décembre 1985
30 décembre 1985
31 décembre 1985
1 janvier 1986
2 janvier 1986
3 janvier 1986

Lundi de Pâques —- 31 mars 1986

Note: Advenant qu'un gouvernement proclame officiellement un

nouveau congé statutaire autre que ceux mentionnés ci-

dessus, les parties retrancheront un congé cédulé a-

près entente mutuelle.

 

 



ARTICLE 13

 

suite...

TROISIÈME ANNÉE: 1986 - 1987

Fête de Dollard - 19 mai 1986
St-Jean Baptiste - 23 juin 1986

24 juin 1986
Féte du travail - 8 septembre 1986
Action de Grâces - 13 octobre 1986
Congés de Noel - 24 décembre 1986

25 décembre 1986
26 décembre 1986
29 décembre 1986

30 décembre 1986
31 décembre 1986
1 janvier 1987
2 janvier 1987

Vendredi Saint - 17 avril 1987
Lundi de Pâques - 20 avril 1987

Note: Advenant qu'un gouvernement proclame officiellement un
nouveau congé statutaire autre que ceux mentionnés ci-
dessus, les parties retrancheront un congé cédulé a-
près entente mutuelle.

ARTICLE 14

PAYE DES CONGES PAYES
 

(a). Tous les employés ayanttrente (30) joursdecalen-

drier de service et qui travaillerontle nombred'heuresre-

quises le jour de travail précédant et le jour de travail

suivant le congé payé seront payés pour les congés énumérés

ä l'Article 13 sur la base suivante:

(i) Les employés ayant un (1) an ou plus de

service continu avec l'employeur recevront un cin-

quième (1/5e) de leur salaire moyen hebdomadaire de

l'année de calendrier précédant, mais pas moins

qu'une (1) journée normale conformément à l'Article

4 (b) au taux horaire plus la prime d'équipe s'il

y a lieu.

(ii) Les employés ayant moins d'un (1) an de

service continu avec l'employeur recevront un mon-

tant égal à sept heures et quart (7 h 15) de travail

aux taux actuels ou conformément à l'Article 4 (b)

mais pas moins d'une (1) journée normale pius la

prime d'équipe s'il y a lieu.
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ARTICLE 14

suite...

(b) Les employés payés ä la pièce et ceux recevant une

prime äà la productivité seront payés comme suit: sept heures

et quart (7 h 15) du lundi au jeudi inclusivement et six (6)

heures le vendredi au taux horaires courants devant être éta-

blis en établissant le taux horaire moyen, incluant la prime

d'équipe s'il y a lieu, obtenu au cours des quatre (4) der-

nières semaines complètes précédant le congé ou classe III,

selon le plus élevé des deux.

(c) Toutefois, advenant des circonstances particuliéres

telles que:

(1) maladie reconnue;

(ii) décés dans la famille immédiate;

(iii) assignation comme juré ou témoin;

(iv) autorisation écrite;
=

on paiera le ou les congés prévus à

l'Article 13, à l'employé qui n'aura pas

travaillé pendant le nombre d'heures re-

quises le jour de travail précédant immé-
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ou les jours de congés payés.

(d) Les employés qui recoivent les bénéfices d'accident

et maladie à court terme tel que stipulé à l'Article 10 (a)

(i) seront payés la différence entre leur salaire normal

de travail et le montant reçu de l'assurance-groupe. Ceci

s'applique à tous les congés tel que stipulé à l'Article

13 de la présente convention.

(e) Si l'un des congés payés mentionnés ci-dessus tombe

dans une semaine au cours de laquelle un employé est en va-

cances, celui-ci devra prendre une journée additionnelle de

vacances. Cette journée devra être prise soit le vendredi

précédant immédiatement les vacances si le congé payé est un

vendredi, soit le lundi suivant immédiatement après les va-

cances si le congé payé est du lundi au jeudi, et cette jour-

née sera payée selon des dispositions prévues au paragraphe

(a) (i) et (ii) du présent Article.
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ARTICLE 15

VACANCES

(a) Après leur première année de service continu, les

employés auront droit, aussitôt que possible, & deux (2)

semaines de vacances payées.

(b) Les employés qui auront une (l) année ou plus de

service continu le ou avant le 31 décembre de l'année en

cours auront droit aux vacances payées selon le tableau

suivant:

an de service - 2 semaines

ans de service - 3 semaines

10 ans de service - 4 semaines

15 ans de service - 5 semaines

20 ans de service - 6 semaines (en vigueur le 1.1.85)

35 ans de service ~ 7 semaines

(c) La fermeture de l'usine pour les vacances annuelles

‘des employés sera cédulée par l'employeur entre le ler

juillet et le 15 août, et en autant que la demande pour les

produits rendra la chose possible, sera pour une période

 minimum. de. treis.(3\semainesconsécutives… Lestroig—{3}

premières semaines de vacances pour chaque employé seront

consécutives. L'employeur devra afficher la date de ces se-

maines de vacances au plus tard le 31 janvier de l'année

courante des vacances.

(d) Dans le cas des employés qui ont droit à plus que

le nombre de semaines cédulés pour les vacances du «Shutdown»

ces vacances additionnelles seront cédulées par l'employeur.

Cependant, tout employé désirant organiser un voyage durant

ces semaines additionnelles, devra en faire la demande au

plus tard le ler novembre de l'année précédant les vacances

annuelles et l'employeur confirmera ces demandes au plus

tard le ler décembre. Ces demandes seront accordées selon

l'ancienneté des employés qui en font la demande avec

preuve à l'appui.

(e) Dans la cédule des vacances, le droit à l'ancienneté

de chaque département (tel que défini à l'Article 30) sera

considéré.
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ARTICLE 16

PAYE DE VACANCES
 

(a) Tous les employés recevront le paiement de leurs se-

maines de vacances tel que prescrit à l'Article 15 sur la

base suivante: salaire hebdomadaire moyen de l'année précé-

dente, ou le taux de salaire horaire de l'année en cours

plus la prime s'il y a lieu, selon laquelle des deux méthodes

qui est la plus élevée. Toutefois, ce bénéfice ne doit pas

représenter moins de deux pourcent (2%) pour chaque semaine

de vacances en plus d'un boni annuel de vacances de $50.

(b) Le taux de salaire horaire sera défini dans les cas

des employés travaillant ä la pièce et ceux recevant une

prime äà la productivité comme le taux horaire moyen incluant

la prime d'équipe s'il y a lieu obtenu au cours des quatre

(4) dernières semaines complètes précédant les vacances ou

classe III, le plus élevé des deux.

ARTICLE 17

INDEMNITE DE VACANCES
 

 
 

(a) Les employés qui ont travaillé durant l'année en

cours et qui quittent le service de l'employeur pour quel-

que raison que ce soit, n'auront pas droit aux vacances mais

recevront une indemnité de vacances kasée sur le salaire

hebdomadaire moyen de l'année précédente selon le tableau

suivant:

an de service - 2 semaines

5 ans de service - 3 semaines

10 ans de service - 4 semaines

15 ans de service - 5 semaines

20 ans de service - 6 semaines (en vigueur le 1.1.85)

35 ans de service - 7 semaines

(b) Cette indemnité sera réduite par le nombre de se-

maines de vacances que l'employé aura pris pendant l'année

en cours mais ne représentera pas moins de quatre (4%)

pourcent de son salaire de l'année en cours.
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ARTICLE 17

suite...

Pour les employés qui ont moins d'une année de ser-

vice, l'indemnité représentera quatre pourcent (4%) du

salaire versé depuis le début de leur emploi.

(c) Il est entendu entre les parties que l'interpréta-

tion de l'Article 17 veut dire qu'un employé ne sera pas

payé, à deux reprises, pour les bénéfices de l'année en

 

cours.

ARTICLE 18

DROITS DE LA DIRECTION

(a) La direction et l'administration de la compagnie, et

suivant les stipulations de cette convention collective,

l'embauchage, le renvoi, la direction et la promotion des

employés seront dévolus exclusivement à l'employeur.

(b) Les cas des employés avec de longs états de service,

incapable de vaquer à leur occupation régulière, seront étu-
   

 

lité de leur offrir un travail adéquat qu'ils peuvent accom-

plir. Dans ces cas, leurs taux de salaire deviendront étoi-

lés jusqu'à ce qu'ils atteignent le salaire de la nouvelle

classe qu'ils occupent.

(c) L'ancienneté ne s'applique pas aux promotions à des

postes non régis par cette convention collective. Cependant,

lorsq'un employé est promu & un poste non-régi par cette con-

vention collective, l'employeur devra en informer le Syndicat

et afficher cette nomination sur les tableaux de l'usine,

selon les dispositions de l'Article 34 (b).

ARTICLE 19

NOUVEAUX RËGLEMENTS ET STATUTS

(a) Lorsque l'employeur adopte de nouveaux statuts et

rëglements, l'employeur et le Syndicat discuteront en détail

lors d'une réunion des relations ouvrières ces règlements et

statuts avant de les mettre en vigueur.

(b) Tous ces règlements et réglementations devront être

affichés sur les tableaux avant qu'ils soient mis en vigueur.

 

 



ARTICLE 20

 

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

(a) (i) Tout changement dans les méthodes de travail

ou les méthodes de production, installation de nou-

velles machines ou modifications à la machinerie déjà

en place, qui aurait pour conséquence de créer une

nouvelle tâche ou de changer le contenu ou la

description d'une tâche déjà existante, sera discu-

té lors d'une réunion des relations ouvrières avant

d'être mis en application.

(ii) En un tel cas, après écoulement d'une pério-

de adéquate de temps pour fin d'évaluation, laquelle

période ne dépassera pas trois (3) mois dans le cas

de l'installation de nouvelles machines ou modifica-

tions à la machinerie déjä en place, et un (l) mois

dans le cas de changement dans les méthodes de tra-

vail ou les méthodes de production, lesquelles pério-

des peuvent être prolongées à la suite d'une entente

écrite entre l'emploveur et le Syndicat, la tâche

sera classifiée ou reclassifiée, selon le cas, par

l'employeur et le Syndicat, en tenant compte des

facteurs d'habilité, responsabilité, efforts et con-
  

 ditions de travaii: TTTeeeA

(iii) Tout changement dans le taux de salaire dont

il aura été décidé par les parties, sera rétroactif à

la date où l'employé a été affecté à la tâche.

(b) (i) Advenant le cas où l'employeur et le Syndi-

cat ne seraient pas d'accord sur le taux de salaire a

être fixé pour la tâche, le cas pourra être soumis a

la procédure de grief selon les dispositions de l'ar-

ticle 36 paragraphe (vi).

(ii) Le conseil d'arbitrage aura le pouvoir de

décider s'il y a lieu, le taux de salaire à être payé

pour la tâche conformément aux dispositions prévues

au paragraphe (a) (ii) et (iii) ci-dessus.

(c) Nonobstant ce qui précède, tout changement technolo-

gique ou autre changement qui peut affecter les conditions,

salaires ou heures de travail, sera discuté lors d'une réu-

nion des relations ouvrières avant d'être mis en application.

 

  
 



ARTICLE 20

suite...

(d) Il est entendu que pour la durée de la convention

collective en vigueur, il n'y aura pas de mise à pied résul-

tant de changements technologiques en autant qu'il y ait eu

suffisamment de départs pour absorber ce surplus d'employés,

et s'il n'y avait pas eu suffisamment de départs, la compa-

gnie discutera avec le Syndicat toute formule qui pourrait

réduire l'effet desdits changements sur les employés affec-

tés.

ARTICLE 21

CONGEDIEMENTS ET SUSPENSIONS

(a) Le droit de l'employeur de congédier et de suspendre

les employés est reconnu. Cependant aucun employé ainsi

congédié ou suspendu ne devra quitter l'usine sans au préa-

lable avoir rencontré un représentant syndical, soit son dé-

légué de département ou un officier de la Section Locale

235T. Cependant, dans le cas d'un congédiement ou d'une sus-

3

pension alors que l'employé est ä l'extérieur de l'usine,

T'empivyeur devra-raurpréaiabvie-ermirmréormer te-Syrétreoatr-Bans

tous les cas l'employeur donnera les raisons de tout congé-

diement particulier ou de toute suspension. Advenant le cas

ou tout employé régi par cette convention collective est mis

à pied, suspendu ou congédié et qu'il est prouvé après enqué-

te que l'employé a été victime d'une injustice, celui-ci re-

prendra le travail sans préjudice à ses droits d'ancienneté

et recevra une paye normale pour tout le temps qu'il aura

perdu, et il aura droit aux bénéfices de pension et d'assu-

rance qui auront pu s'accumuler ou si un conseil d'arbitrage

tel que stipulé à l'Article 37 conclut que la sanction impo-

sée n'est pas juste et raisonnable, il aura droit de la modi-

fier en ordonnant le versement du salaire, la réintégration

dans les droits d'ancienneté et les bénéfices et avantages

selon ce qu'il sera juste et équitable dans les circonstan-

ces. 



 

21

ARTICLE 21

suite...

(b) Tout grief fait selon les termes de cet article devra

être soumis par écrit et signé par l'employé concerné. Le

président de la Section Locale 235T du Syndicat et le délé-

qué du département devront soumettre ce grief au directeur du

personnel ou son assistant tel que défini à l'Article 36 de

la convention collective et celui-ci sera soumis directement
~y

ä l'étape (iii).

ARTICLE 22

DOSSIER PERSONNEL
 

(a) Quand la conduite d'un employé exige qu'une mesure

disciplinaire soit prise par l'employeur, ceci sera inscrit

dans le dossier personnel de l'employé concerné. L'employé

en présence de son délégué de département ou d'un officier

de la Section Locale 235T, devra signer un formulaire

par lequel il reconnait avoir été informé. L'employeur devra

lui donner une copie de ce formulaire.

(b) Toute mention inscrite au dossier personnel de l'em-
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ou de mesures disciplinaires, ne sera pas utilisées comme

preuve dans le cas de mesure disciplinaire un (1) an après

la date de ladite mention, äà condition que l'employé n'ait

pas récidivé au cours d'une période d'un (1) an.

ARTICLE 23

COTISATIONS DANS L'USINE

Les cotisations dans l'usine pour quelque raison que

ce soit, sont sujettes äà l'approbation conjointe de l'em-

ployeur et du Syndicat.

ARTICLE 24

AFFILIATION AU SYNDICAT
 

Dans le but de favoriser les bonnes relations, l'em-

ployeur consent 3 ce que ses employés deviennent membres du

Syndicat. Tous les employés, membres actuels ou futurs du

Syndicat, resteront membres en rêgle et autoriseront l'emplo-

yeur à percevoir leur cotisation syndicale à même leur sa-

laire, comme condition de travail.
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ARTICLE 25

COTISATIONS SYNDICALES

Tous les nouveaux employés, après avoir complété

deux (2) mois de probation, deviendront membres du Syndicat

et autoriseront l'employeur à percevoir leur cotisation syn-

3

dicale 3 méme leur salaire comme condition de travail.

ARTICLE 26

PAIEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES

(a) La Compagnie accepte de modifier ses programmes

informatisés afin de permettre des déductions syndicales sur

les paies d'indemnité hebdomadaires.

(b) L'employeur prélèvera de la paie hebdomadaire de

l'employé, le montant autorisé par la Section Locale 235T.

© th £a fa + or Section. locale. 2358T.FRO DN RE Bre Ron foe aD denyA i
s—254xee

Syndicat International des Travailleurs de la Boulangerie,

Confiserie et du Tabac pour le montant des cotisations

perçues sera envoyé hebdomadairement au trésorier de la

Section Locale 235T.

(d) Sur présentation par le Syndicat d'une liste de ses

membres qui sont en retard dans le paiement de leurs cotisa-

tions et taxes spéciales, l'employeur congédiera ces employés

si ces arrérages ne sont pas acquittés après un avis de sept

(7) jours.

ARTICLE 27

DÉLÉGUÉ DE DÉPARTEMENT

Le délégué de département pourra travailler n'impor-

te quel jour quand des employés travailleront dans le dépar-

tement qu'il représente et que ce travail comporte une tâche

qu'il est en mesure d'accomplir; et il ne sera pas déplacé à

un autre département sans le consentement de la majorité des

employés de son département.
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ARTICLE 28

REPRESENTANT DU SYNDICAT (président et vice-président)

Le président de la Section Locale 235T et en son ab-

sence au-delä de deux (2) jours ouvrables, le vice-président

ou l'officier appointé par le Syndicat sera libéré de son

travail régulier. Son taux de salaire sera celui de la clas-

sification qu'il occupait au moment de son élection, incluant

la prime d'équipe s'il y a lieu. Il sera payé pour le sur-

temps qui se fera dans sa classification dans son départe-

ment. De plus, il sera autorisé a s'absenter pour activités

syndicales et il sera payé selon les conditions mentionnées

ci-dessus.

ARTICLE 29

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU SYNDICAT

Si à n'importe quel moment, au cours de la période

régulière de travail, il est nécessaire de convoquer une as-

semblée spéciale pour affaire urgente concernant le Syndicat,

le comité exécutif communiquera avec l'employeur en donnant

les motifs de convocation de l'assemblée et demandera qu'on

ae crnEy omen] es > : ’ * ~~acecréeunepermissiondly..assisterJtous.lesemployéscena

Cette autorisation pour assemblée spéciale ne devra pas étre

refusée sans raison valable.

ARTICLE 30

ANCIENNETE

(a) L'employeur reconnaissant ses responsabilités en ce

qui concerne l'efficacité de travail à l'usine et désirant

promouvoir l'avancement et la sécurité de ses employés d'a-

près leur état de service, se guidera d'après la liste et les

définitions de rangs d'ancienneté ci-après:

(i) Rang d'ancienneté d'usine - employés non-

spécialisés

Rang d'ancienneté d'usine - métiers spécia-

lisés

(ii) Rang d'ancienneté du département

 
 



ARTICLE 30

 

suite...

L'ancienneté d'un employé dans un département consti-

tue son ancienneté au travail tel que décrit au tableau de

son département.

(b) L'employeur revisera les listes d'ancienneté deux (2)

fois l'an. Ces listes seront affichées dans chaque dépar-

tement.

ARTICLE 31

ANCIENNETE

Tous les employés de l'employeur sont embauchés à

l'essai pour une période de deux (2) mois, durant laquelle

on considérera ces employés sous probation. Après cette pé-

riode, leurs droits d'ancienneté remonteront 3 la date de

leur embauchage. Les noms des employés qui ont commencé a

travailler le méme jour sont inscrits sur ces liste par or-

dre alphabétique. L'ancienneté ne sera pas modifié à la suite

d'un changement de nom que reconnait la loi. L'ancienneté ne

s'applique pas aux employés sous probation.
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ARTICLE 32

MISE A PIED ET RAPPEL

(a) (1) Lorsqu'il devient nécessaire de réduire le

personnel, les employés sous probation seront mis à

pied les premiers. Si une plus grande réduction est

nécessaire, les plus anciens employés sur la liste

d'ancienneté de l'usine seront mis à pied les pre-

miers conformément au paragraphe (c) du présent arti-

cle. Ceci ne s'applique pas aux employés qui ont un

métier spécialisé.

(ii) Lors de la mise à pied d'employés de métiers

spécialisés, l'ancienneté prévaudra et l'employé

ayant le moins d'ancienneté dans le métier en

question sera le premier mis a pied.

(b) Lorsqu'on augmentera le personnel, le dernier mis à

pied, d'après la liste d'ancienneté de l'usine, sera le pre-

mier rappelé au travail.  



 

ARTICLE 32

 

suite...

(c) Lors d'une mise a pied autre que les employés sous

probation, les plus anciens employés auront le choix entre:

(1) Une indemnité de séparation égale à trente-

cing (35) heures au taux courant payé chaque semaine

de la mise à pied jusqu'à un maximum de cing (5)

semaines dans une période de douze (12) mois, ou de

demeurer a leur emploi.

(ii) Si la réduction du personnel devait durer

plus de cing (5) semaines, les plus anciens employés

mis à pied les premiers retourneront au travail, et

les plus jeunes employés à un nombre égal de ceux-ci,

d'après la liste d'ancienneté de l'usine, seront mis

à pied sans indemnité de séparation.

(d) Tout employé qui possède l'ancienneté et qui est sur

le point d'être mis à pied, peut user de son ancienneté pour

déplacer un employé de métier ayant moins d'ancienneté à la

condition qu'il soit qualifié pour exercer ce métier sans

autre formation.

 dec ieraen oe re ue ursAvrapo
  

(e) Un employé de métier qui possède l'ancienneté et qui

est sur le point d'être mis à pied peut user de son ancien-

neté, en premier lieu pour déplacer un employé ayant moins

d'ancienneté et faisant partie d'une autre classification

dans les métiers spécialisés a condition qu'il soit quali-

fié pour effectuer le travail de l'employé de métier qu'il

cherche äà déplacer, et ceci sans autre formation, ou si

cela n'est pas le cas, en second lieu pour déplacer un em-

=

ployé ayant moins d'ancienneté äà la production.

(f) Dans tous les cas de rappels d'employés mis ä pied,

ces rappels se feront dans l'ordre inverse des mises à pied.

(g) Toutefois, dans le cas de rappel dans les métiers

spécialisés, la priorité sera accordée suivant l'ordre

inverse de la mise à pied dans les métiers respectifs.

(h) Un délai raisonnable sera accordé aux employés mis

d pied pour se présenter au travail.
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ARTICLE 33

DROITS D'ANCIENNETÉ

(a) Tout employé ayant complété sa période de probation

ne perdra pas ses droits d'ancienneté dans le cas d'absence

causé par un accident ou une maladie.

(b) Les employés mis à pied pour une période excédant

cinquante-deux (52) semaines consécutives conserveront leur

ancienneté sans l'accumuler.
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(c) Tout employé perdra son ancienneté:

(i) s'il abandonne son emploi;

q (ii) s'il est congédié pour raison valable;

1 (iii) s'il est absent pendant six (6) jours

ouvrables consécutifs sans fournir de

motifs satisfaisants à l'employeur;

(iv) s'il ne revient pas au travail lorsqu'il |

est rappelé.

ARTICLE 34

ANCIENNETE 
   

(a) Les employés, jusqu'à concurrence de quatre (4) qui quitteront le service de l'employeur pour devenir officiers

ou représentants du Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac, ou de la Section

Locale 235T, conserveront leurs droits d'ancienneté et les

bénéfices marginaux excepté l'assurance salaire court terme.

Toutefois, le ou la secrétaire trésorier de la Section Loca-

le 235T bénéficiera de l'avantage de l'assurance a court

terme. Le calcul de la pension sera en accord avec les an-

nées accumulées durant le temps passé chez l'employeur y

compris les années de service de la Section Locale 235T.

Advenant leur retour au travail, ils seront affectés à des

emplois semblables & ceux qu'ils occupaient lorsqu'ils ont

& quitté le service de l'employeur.
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ARTICLE 34

suite...

(b) Tous les employés promus à un emploi non régi par

cette convention collective seront soumis à une période de

probation d'une durée de deux mois et après cette période de

probation, ils ne pourront plus revenir dans l'unité de négo-

ciation. Ceci s'applique aux employés promus après le 30

janvier 1979.

(c) Dans les cas des employés promus äà un emploi non régi

§

xi

VE +

4
par cette convention collective avant le 30 janvier 1979 et

qui plus tard reviennent dans l'unité de négociation, ne dé-

placeront ni ne causeront la mise à pied d'aucun employé

faisant partie de l'unité de négociation lorsqu'il réinté-

greront l'unité de négociation, mais conserveront leur an-

cienneté. Ces employés seront transférés au département de

«labour pool». Tous les employés transférés en vertu de ce

paragraphe seront obligés de payer leurs cotisations syndi-

cales pour la période qu'ils auront travaillés à un emploi

non régi par cette convention collective.

ARTICLE 35

 STE LyNARI En he NUS SATS ASESAENSES CEE EE CAEENSC0 SONT AE

DÉLÉGUÉS 
Le Syndicat nommera un délégué dans chaque dépar-

{ tement. Celui-ci pourra faire enquête sur tout grief surve-

nant dans le département qu'il représente. Toutefois, le

; délégué devra obtenir l'autorisation de son contremaître

i avant de quitter son travail pour mener son enquéte. Cette

autorisation ne devra pas étre refusée sans raison valable.

ARTICLE 36

GRIEFS

Le terme grief tel qu'employé dans cette convention

collective signifie toute plainte, mésentente ou litige sur-

venu entre l'employeur et un employé, ou un groupe d'employés

ou le Syndicat, quant à l'interprétation, l'application, la

violation ou la prétendue violation d'une des dispositions de

cette convention collective ou entente intervenue entre

l'employeur et le Syndicat. 
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ARTICLE 36

suite...

Lorsqu'un grief se présente, on doit procéder de la

façon ci-après décrite.

(i) L'employé, ou si l'employé le désire, l'em-

ployé accompagné du délégué de son département, expo-

sera son grief äà son contremaître, lequel devra lui

répondre dans les deux (2) jours ouvrables qui

suivent.

(ii) Si l'employé n'est pas satisfait de la ré-

ponse du contremaître, il présentera son grief par

écrit au gérant de son département qui en discutera

en présence de son délégué de département, celui-ci

aura cing (5) jours ouvrables pour donner sa réponse.

(iii) Si la réponse n'est pas satisfaisante, le

président du Syndicat ou en son absence, le vice-

président, le délégué du département, l'employé con-

cerné ou un représentant d'un groupe d'employés con-

cernés, discuteront du grief avec le Directeur des

Relations Industrielles.

versus ee — VUE AS risAS LMfrASLr E

(iv) Si après cinq (5) jours ouvrables, la répon-

se du Directeur des Relations Industrielles n'est pas

satisfaisante, le président et/ou vice-président du

Syndicat, le délégué du département ainsi que

l'employé concerné ou un représentant d'un groupe

d'employés concernés discuteront du grief avec le

Directeur du Personnel qui aura dix (10) jours ouvra-

bles pour rendre une décision.

(v) La partie désirant soumettre un litige à

l'arbitrage devra, dans les quinze (15) jours ouvra-

bles suivant la décision prise au paragraphe (iv)

ci-dessus, en avertir l'autre partie par écrit. Ce-

pendant, les limites de temps établies dans ce para-

graphe peuvent être prolongées par une entente écri-

te entre l'employeur et le Syndicat. 
  



 

29

ARTICLE 36

suite...

(vi) Nonobstant ce qui précède, l'employeur ou le

Syndicat pourra déposer un grief s'il survient un

conflit entre les parties à la suite de divergences

+ de vues relatives à l'interprétation, l'application

ï ou la violation alléguées d'un article de la conven-

tion collective. Le grief devra être discuté lors

d'une réunion des relatioi.. ouvrières et si après

: cing (5) jours ouvrables le résultat n'est pas satis-

EB faisant, le grief devra äà ce moment être présenté par

4 écrit, signé par l'employeur ou le Syndicat selon le

cas, conformément ä la section (iv) du présent arti-

cle, passant outre les étapes (i),(ii) et (iii).
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(vii) Nul grief ne sera recevable si plus de   
soixante (60) jours se sont écoulés depuis l'origi-

ne du grief. Cependant les limites de temps établies

dans ce paragraphe peuvent être prolongées par une

entente écrite entre l'employeur et le Syndicat.

ARTICLE 37

CONSEIL D'ARBITRAGE 
(a) Le Tribunal d'arbitrage auquel de tels griefs sont

soumis, conformément äà la procédure de griefs, et qui sont de

la juridiction dudit tribunal selon l'Article 36 ou toute

questions relevant de l'interprétation de cette convention

collective sera constitué d'un arbitre désigné par les

parties, dans les trente (30) jours ouvrables de la date de

l'avis envoyé par l'une ou l'autre des parties, de son désir

de soumettre le litige à l'arbritage.

(b) Si la Compagnie et le Syndicat ne parviennent pas ä

une entente sur le choix de l'arbitre dans le délai prévu au

paragraphe (a), la partie ayant demandé l'arbitrage demandera

au Ministre du Travail et de la Main-d'oeuvre de la Province

de Québec de nommer un arbitre.  
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ARTICLE 37

suite...

(c) La sentence arbitrale rendue sera finale et exécu-

toire et liera les parties.

(d) Les frais encourus par l'arbitre seront répartis à

part égale entre les parties.

(e) Le Tribunal d'arbitrage n'aura aucune juridiction

pour modifier ou changer cette convention collective, ni pour

rendre une sentence incompatible avec les termes et disposi-

tions de. cette convention collective.

ARTICLE 38

LETTRES D'ENTENTE

Toutes les lettres d'entente qui sont écrites dans

les appendices et signées pour identification par les parties.

forment une partie intégrante de cette convention collective.

ARTICLE 39

CONGÉ DE MATERNITÉ

(a) Sur demande écrite et présentation à l'employeur du

certificat d'un médecin diplômé attestant de sa grossesse, un

congé de maternité sera accordé à toute employée ayant au

moins deux (2) mois d'ancienneté à ce moment lä. Ce congé de

maternité ne commencera pas plus tard que neuf (9) semaines

avant la date prévue pour la naissance. L'absence du travail

pendant un tel congé de maternité n'entraîne pas la

suspension de l'ancienneté.
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ARTICLE 39

suite...

(b) Toute employée qui s'est vue accorder un congé de

maternité reprendra son emploi antérieur ou un emploi auquel

son ancienneté lui donne droit et pour lequel elle est quali-

fiée à condition de remplir une demande écrite de retour au

travail, présenter un certificat écrit du médecin diplômé qui

l'a soigné et du médecin de l'employeur attestant de son

aptitude physique à accomplir le travail impliqué, et retour-

ner au travail pas plus tôt que six (6) semaines et pas plus

tard que dix-sept (17) semaines suivant la naissance.

(c) Des bénéfices de grossesse seront payés en accord

avec les dispositions de l'assurance groupe.

(d) Un congé sans solde pour l'adoption d'un enfant sera

accordé à une femme ou un homme selon les dispositions d'éli-

gibilité de la Loi de l'Assurance-Chômage.

ARTICLE 40

COMITÉ DESÉCURITÉ

(a) L'employeur et le Syndicat reconnaissent la nécessité

de prendre des mesures appropriées pour assurer la sécurité

et la santé des employés durant les heures de travail.

L'employeur et le Syndicat conviennent de former un comité de

sécurité composé de dix (10) membres, soit cing (5) représen-

tants nommés par l'employeur, soit cing (5) représentants

nommés par le Syndicat. La responsabilité de ce comité sera

de promouvoir la sécurité et l'hygiène dans l'usine, selon

les dispositions de la loi, et il devra se rencontrer au

moins une (1) fois par mois.

(b) Tout employé ou groupe d'employés qui ont raison de

croire qu'ils travaillent dans des conditions dangereuses ou

malsaines, incompatibles avec les risques habituels inhérents

à leur occupation, pourront rapporter ces conditions au

comité de sécurité par l'intermédiaire du délégué de dépar-

tement qui pourra en discuter à une réunion du comité de sé-

curité.
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ARTICLE 41

PRIMES

CEDULE DU SOIR

Les employés travaillant à la cédule du soir

recevront une prime horaire de 50¢ en supplément

de leur taux horaire régulier.

CÉDULE DE NUIT

Les employés travaillant à la cédule de nuit

recevront une prime horaire de 70% en supplément

de leur taux horaire régulier.

ENTRETIEN - MÉTIERS SPÉCIALISÉS

Le personnel d'entretien des métiers spécialisés

travaillant à la cédule du soir recevra une prime

horaire de onze pourcent (11%) de leur taux horai-

re régulier en supplément -de leur taux horaire

régulier. Il n'y aura pas de changement à la prati-

que établie dans l'application de cette clause.

INSTRUCTEUR

Les employés agissant comme instructeur recevront

une prime horaire de 50% en supplément de leur taux

horaire régulier.
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ARTICLE 42

DURÉE DE LA CONVENTION

Il est mutuellement convenu que cette convention

collective et les stipulations y contenues auront force et

A effet à partir du premier jour de mai 1984, jusqu'au tren-

tième jour (30e) d'avril 1987. Un avis de négociation en

vue du renouvellement de cette convention collective devra

É
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être donné dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la

date de son expiration. Au cas où les négociations en vue du

renouvellement de la convention collective se poursuivraient

au-delä du trentième (30e) jour d'avril 1987; l'employeur et

le Syndicat conviennent que cette convention collective ait
  

force et effet durant la poursuite des négociations. L'emplo-
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i yeur et le Syndicat ont convenu d'établir l'échelle des taux)
&
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de salaire indiquée aux Appendices «A», «C».
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APPENDICE «A»

TACHES EN VIGUEUR LE ler MAI 1984

CLASSE I

- Préposé ä l'entretien (liëre et 2ième cédule)

- Préposé à la salle a diner

- Main-d'oeuvre générale (labour pool)

CLASSE II

- Travail général, tous les départements

- Équipe de la machine à empaqueter les cigarettes

- Équipe de la machine à empaqueter cellophane

- Peseur, mouleur, 200 grammes

- Équipe d'emballage, 200 grammes

- Receveur sur machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre

- Personnel de plateau

- Préposé à l'entretien de l'édifice

- Préposé aux rebuts

- Préposé au retrait et accumulation des fonds cartons

CLASSE III

- Préposé au métromatic

- Travail général département des cigares
LS

- Receveur sur machine à fabriquer les tubes

CLASSE IV

- Personnel de l'inspection

- Contrôle de la qualité, département des cigares

- Préposé au laboratoire

- Chef d'équipe écotage

- Préposé au matériel

- Équipe d'emballage des manches

- Assistant chef d'équipe, préparation générale des cigares

- Équipe de la machine des 200 grammes

- Opérateur de camion à rebuts

- Équipe d'emballage des tubes

     

ema  
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APPENDICE «A»

suite...

CLASSE V

- Recorder (commis)

- Opérateur de la machine à couper Legg

- Préposé à la fabrication de la colle

- Travail général de l'expédition

- Préposé aux robes naturelles

- Opérateur de camion à fourche

CLASSE VI

  
- Equipe de la machine à empaqueter les cigarettes atta-

chement TP3

- Opérateur des encaisseuses automatiques attachement TP3

CLASSE VII

- Opérateur de la machine automatique - cigares

- Opérateur de la machine empaqueteuse du tabac coupé

- Préposé aux mélanges

- Vérificateur-distribution interne des matériaux

Pre meee-Vérificateur/opérateurde-chariot élévateur.

- Préposé au panneau contrôle (stem process) CLASSE VIII

- Opérateur de machine d'emballage tabac coupé

- Opérateur de la machine à empaqueter les cigarettes

(à la chaîne)

- Opérateur de la machine à empaqueter link-up (sans A.C. 4)

: - Opérateur des cigarettes bout filtre B

R - Opérateur à la machine d'emballage des manches

- Vérificateur/opérateur de chariot élévateur (camion

externe) |

- Vérificateur interne des équipements et des tabacs  
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APPENDICE «A»

suite . e °

CLASSE IX

- Vérificateur à la réception

- Vérificateur a l'expéditica

- Assistant chef d'équipe G-13

- Opérateur à la machine à fabriquer les cigarettes a

bout uni MARK IX

- Opérateur à la machine à filtre PM2

- Opérateur à la machine à fabriquer les tubes

- Vérificateur/préposé au retrait et l'accumulation des

couvercles en cartons

- Opérateur de la machine 200 grammes

CLASSE X

- Chef d'équipe préparation générale des cigares

- Chef d'équipe G-13

- Préposé 3 la préparation des aromates et des sauces

CLASSE XI

~ £ TATIANA

- Opérateur à la machine à filtreKDFZ2>TTTT

- Opérateur de la machine à empaqueter les cigarettes

(haute vitesse)

CLASSE XII

- Opérateur 3 la machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre C

- Opérateur ä la machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre MARK IX

- Opérateur au tableau contrôle préparation générale

(interchangeable) PCC1-2, PCC3, PCC4

CLASSE XIII

- Opérateur 3 la machine à fabriquer les cigarettes à

bout filtre MAX S

   



 

CLASSE I

CLASSE II

CLASSE III

CLASSE IV

CLASSE V

CLASSE VII

CLASSE VIII

CLASSE IX

CLASSE X

CLASSE XI

CLASSE XII

CLASSE XIII

  

ÉCHELLE DES SALAIRES
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ler mai 1984

 

   

Taux Taux

Initial Maximum

14,13 14.34

14.34 14.54

14.54 14.64

14.64 14.82

14.82 15.04

15004 77725) 10

15.10 15.27

15.27 15.39

15.39 15.64

15.64 15.72

15.72 15.93

15.93 16.15

16.15 16.58

 

(semaine de trente-cing heures)

ler mai 1985

Taux

Initial

14.98

15.20

15.41

15.52

15.71

16.01

16.19

16.31

16.58

16.66

16.89

17.12

Taux

Maximum

15.20

15.41

15.52

15.71

15.94

16.19

16.31

16.58

16.66

16.89

17.12

17.57  
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(semaine de trente-cing heures)

ler mai 1986

  

 

Taux Taux

Initial Maximum

CLASSE I 16.03 16.26

CLASSE II 16.26 16.49

CLASSE III 16.49 16.61

CLASSE IV 16.61 16.81

CLASSE V 16.81 17.06

CLASSE VI 17.06 17.13

CLASSE VII 17.13 17.32

CLASSE VIII 17.32 17.45

CLASSE IX 17.45 17.74

CLASSE X 17.74 17.83

CLASSE XI 17.83 18.07

CLASSE XII 18.07 18.32

CLASSE XIII 18.32 18.80  
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PROGRAMME D'INTÉRESSEMENT

 

 

 

ÉCOTAGE

Écoté/Poids ler mai 1984 ler mai 1985

Livre/Heure Taux horaire Taux horaire

4.00 - 4.24 14.01 14.85

4.25 - 4.49 14,21 15,06

4.50 - 4.74 14.42 15.29

4.75 - 4.99 14.61 15.49

5.00 - 5.24 14.82 15.71

5.25 - 5.49 15.18 16.09

5.50 15.52 16.45

Écoté/Poids ler mai 1986

Livre/Heure Taux horaire

4,00 - 4.24 15.89

4.25 - 4.49 16.11

4.50 - 4.74 16.36

4.75 - 4.99 16.57
5002TygCo 16.81

5.25 - 5.49 17.22

5.50 17.60 
POSAGE DE ROBE
 

 

Cigares/Heures ler mai 1984 ler mai 1985

Taux horaire Taux horaire

7.20 - 7.44 14.21 15.06

7.45 - 7.69 14.61 15.49

7.70 - 7.94 14.99 15.89

7.95 - 8.19 15.37 16.29

8.20 - 8.44 15.76 16.71

8.45 16.15 17.12  
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POSAGE DE ROBE

 

suite...

Cigares/Heures ler mai 1986

Taux horaire

7.20 - 7.44 16.11

7.45 - 7.69 16.57

7.70 - 7.94 17.00

7.95 - 8.19 17.43

8.20 - 8.44 17.88

8.45 18.32

RECONDITIONNEMENT DES CIGARES

Tous les cigares devant être reconditionnés (cigar

patching) par un poseur de robe, jusqu'à un maximum

journalier de cinquante (50) cigares, seront ajoutés a son

taux de productivité si ce poseur de robe n'est pas respon-

sable du défaut de fabrication.

ENTRAINEMENT AU DÉPARTEMENT DES CIGARES
wre ote a van

Le Syndicat reconnait avoir pris connaissance des

programmes d'entrainement pour écotage et posage de robe.

Ces programmes décrivent le processus d'entraine-

ment, les standards de production désirés ainsi que les pro-

cédures qui seront suivies dans le cas où ces standards ne

seront pas atteints.

APPENDICE «B»

(semaine de trente-cing heures)

 
 

TÂCHES ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

Initial 6 mois Initial 6 mois

Remonteur 18.99 19.69 20.13 20.87

Mécanicien ajusteur 18.46 19.04 19.57 20.18

Huileur 16.61 17.12 17.61 18.15
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APPENDICE«B»

suite...

TACHES ler mai 1986

i
g

Taux Taux

Initial 6 mois

21.54 22.33

20.94 21.59

18.84 19.42

Remonteur

Mécanicien ajusteur

0
I

i
A
P
N

Bl
a

C
E
S
A
R
E
E
E

Huileur

TOUS LES AUTRES DÉPARTEMENTS DE LA PRODUCTION

  

 
 

TÂCHES ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

“Initial 6 mois~~Initial 6 mois

Mécanicien

(millicutter) ----- 19.04 ----- 20.18

Mécanicien 17.63 18.32 18.69 19.42

TACHES ler mai 1986

Taux Taux

Initial 6 mois

Mécanicien

(millicutter)  =—m=== 21.59

Mécanicien 20.00 20.78  
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DÉPARTEMENTS HORS DE LA PRODUCTION
 

  

 

 

TÂCHES ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

Initial 6 mois Initial 6 mois

Électricien 18.08 19.77 19.16 20.96

Électronicien 18.08 19.77 19.16 20.96

Mécanicien-
électricien 17.88 19.58 18.95 20.75

Machiniste 18.77 19.45 19.90 20.62

Soudeur 17.51 18.58 18.56 19.69

Ferblantier-
étameur 17.42 18.47 18.47 19.58

Menuisier 17.42 18.47 18.47 19.58

Mécanicien-
climatisation 17.51 18.58 18.56 19.69

Aie ==—-- 16.88 -=—-- 17.89

TACHES ler mai 1986

Taux Taux
Initial 6 mois

Electricien 20.50 22.43

Electronicien 20.50 22.43

Mécanicien-électricien 20.28 22.20

Machiniste 21.29 22.06

Soudeur 19.86 21.07

Ferblantier-étameur 19.76 20.95

Menuisier 19.76 20.95

Mécanicien-climatisation 19.86 21.07

Aide =m———- 19.14  
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MÉTIERS SPÉCIALISÉS
 

Ce groupe d'employés spécialisés continuera d'être

responsable de l'entretien et du bon fonctionnement de

la machinerie de l'usine.

On affichera les vacances äà ces postes sur tous les

tableaux d'affichage de l'usine et le choix des candidats se

fera conformément aux dispositions de l'Article 7 sauf celles

prévues à l'Appendice «J»,

La distribution du travail pour ces employés spécia-

lisés au niveau fonctionnel du l'usine se fera de la façon

suivante:

(a) MÉTIERS DE PRODUCTION

Chaque employé sera placé dans le départe-

ment où il a fait application.

(b) MÉTIERS HORS PRODUCTION

Chaque employé sera placé lä où son habileté

sera requise.

APPENDICE «C»
  
 ars we

UCÉCHELLE BESAUR BESACETRIG=meeesommesins. BA
 

 

ler mai 1984 ler mai 1985

Taux Taux Taux Taux

Initial 6 mois Initial 6 mois

MECANICIEN DE

MACHINES FIXES

I

Licence 3ième

et 4ième classe 17.51 18.30 18.56 19.40

ler mai 1986

Taux Taux

Initial 6 mois

MÉCANICIEN DE

MACHINES FIXES

Licence 3ième

et 4iéme classe 19.86 20.76  
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APPENDICE «C»

 

suite...

CONDITIONS DE TRAVAIL

(a) La semaine moyenne de travail sera trente-six (36)

heures.

(b) Heures supplémentaires au temps et demi pour un

travail:

(1) plus de huit (8) heures un jour ordinaire;

(ii) le samedi et le dimanche ou les jours de

fêtes qui seront payés à tous les autres

employés.

(c) Les jours de fêtes payés à tous les autres employés
=

seront payés conformément à l'Article 14.

APPENDICE «D»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU TRAVAIL DES SOUS-TRAITANTS

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

dela Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Pendant la durée de la présente convention collec-

tive, l'employeur a l'intention de maintenir sa pratique

actuelle de faire exécuter certains travaux en dehors de

l'unité de négociation. Avant l'exécution de travaux par un

nouveau sous-traitant, l'employeur en discutera avec le

Syndicat lors d'une réunion des relations ouvrières.

Néanmoins, cette pratique ne causera pas la mise à pied

d'employés.

Po
L
S

/s

Jacques Marci illes Pepi

Préside
nt,

Sectio
n Locale 235T Direct

eur du Person
nel
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APPENDICE «E»

LETTRE D'ENTENTE

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

dela Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

L'employeur s'engage, advenant la construction d'une

ou de nouvelles usines, ou un déménagement de l'usine de Mon-

tréal, en tout, ou en partie, à reconnaitre l'ancienneté et

les bénéfices de ses employés régis par cette convention col-

lective. Non seulement l'ancienneté envers l'employeur mais

dans la, ou les nouvelles usines ou qu'elle(s) soit (soient)

située(s) à travers le Canada et la priorité d'embauche.

Si l'employeur transfère la production d'un ou des

produits à une autre usine au Canada, et que ce transfert ou

ces transferts occasionne (nt) une diminution du personnel de

l'usine de Montréal, l'employeur s'engage à respecter

l'ancienneté et les bénéfices des employés de l'usine de

Montréal et la priorité d'embauche en accord avec l'Article

30et dediscuter "avecle Syndicatdes effetsquecelapeut

avoir sur les employés de Montréal.

En cas de fermeture totale de l'usine, l'employeur

s'engage à entreprendre des négociations avec le Syndicat

dans le but d'en arriver à une entente qui stipulerait les

bénéfices et avantages dont jouieraient les employés affec-

tés. L'indemnité de séparation sera de deux semaines et demi

(2 1/2) par année de service jusqu'à un maximum d'un (1) an.

/ wl

illes Pepün   cqués Marcil

Prégident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

“
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APPENDICE «F»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU CODE SPÉCIAL

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

dela Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Concernant le personnel de différents départements

déplacés en raison d'installation de nouvelles machines, de

changements dans les méthodes ou les besoins de production,

il a été convenu entre les parties ce qui suit:

(1) ce personnel ne perdra pas le code régulier qu'il

avait avant d'étre déplacé. Son taux de salaire sera protégé

indéfiniment selon les dispositions de 1'Article 6 (c);

(2) l'employé devra retourner en permanence dans son

ancien département quand une vacance permanente sera créée.

Ce retour sera basé sur l'ancienneté.

Lotac illes Pepin

Président, Section Locale 235T Directeur du Personnel

 

APPENDICE «G»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU COMITE DE FORMATION

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Au cours des années passées notre programme de for-

mation, guidé par le comité de formation a opéré avec succès.

C'est pourquoi nous désirons poursuivre nos efforts.
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APPENDICE «G»
 

suite...

(1) L'employeur reconnait l'importance d'offrir

3 des avantages de la formation à tous ses employés de

ER manière 3 ce qu'ils soient en état de s'adapter aux

changements technologiques et/ou d'accroître leur

compétence à accéder à des tâches comportant des res-

ponsabilités plus grandes et un salaire plus élevé.

(2) En raison du changement des conditions et en

particulier des changements technologiques, il y a

lieu d'envisager d'un point de vue nouveau, la

 

formation des employés et l'expansion des moyens de

formation.

(3) Afin de permettre aux employés de métiers

non-spécialisés de recevoir une formation adéquate

leur permettant de poser leur candidature aux postes

ouverts de métiers spécialisés.

(4) Compte tenu de ce qui précède, l'employeur

s'engage à poursuivre un programme de formation en

vue de progression dans les secteurs suivants:

(a) apprentissage aux métiers spécialisés

(b) formation relative aux changements technologiques

(c) aide aux études pour accroitre le

niveau d'instruction.

Le but de ce programme de formation est de satisfaire

aux cxnigences de formation et comme ces exigences évoluent,

le programme de formation pourra être établi et modifié après

discussions entre les parties. À cet effet, le comité de for-

mation sera composé de deux (2) membres représentant l'em-

ployeur et de deux (2) membres représentant le Syndicat. Les

fonctions de ce comité seront de:

(a) prendre connaissance du programme par l'in-

termédiaire des personnes-ressources assi-

gnées à l'élaboration du programme. Sur de-

mande, une personne-ressource (ou plus) du

Syndicat à l'intérieur de l'usine pourra

A être libérée à cet effet;
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APPENDICE «G»

suite...

(b) discuter du contenu du programme;

(c) coordonner les différentes étapes d'appli-

cation du programme;

(d) ce comité se réunira au besoin.

(LE
illes Pepin

Président, Section Locale 235T Directeur du Personnel

 

APPENDICE «H»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX BÉNÉFICES-ASSURANCES

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal,Québec

Messieurs,

Comme les régimes de prestations d'assurances-

groupes pour les employés de RJR-Macdonald Inc. ne peuvent

être l'objet de procédures de grief, l'employeur par consé-

quent, maintiendra son programme d'assurance en cours

jusqu'au jour ou ce programme devra être changé par déci-

sion législative. Advenant le cas où le gouvernement modi-

fierait son programme d'assurance-santé, toute diminution du

coût des programmes de l'employeur qui s'ensuivrait serait

alors employée au profit des employés de RJR-Macdonald Inc.

sous forme d'avantages supplémentaires permis par la loi,

sans déboursés des employés.

Les contributions requises par un tel programme gou-

vernemental de la part de l'employeur et des employés seront

versées respectivement par l'employeur et les employés, mais

il ne sera pas exigé aucune contribution pour les avantages

fournis par l'employeur.
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APPENDICE «H»
 

suite...

C'est le désir de l'employeur d'en arriver, par ces

mesures, à des avantages plus nombreux et plus grands au

profit des employés de RJR-Macdonald Inc. et pour ce faire,

l'employeur et le Syndicat en discuteront ensemble et s'en-

tendront à ce sujet.

Si l'entente ne peut avoir lieu, on pourra se

référer au conseil d'arbitrage tel que prévu äà l'Article 37

de la présente convention collective.

  es Marcil lle Pepin

sident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

APPENDICE «I»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU RÉGIME DE RETRAITE

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Étant donné que la procédure de grief ne s'appli-

que pas au régime de retraite, si quelqu'autre revision

majeure doit être apportée au régime de l'employeur, les

détails en seront étudiés conjointement par l'employeur et le

Syndicat et acceptés par les parties.

Si les parties ne peuvent s'entendre, l'un ou

l'autre pourra mettre le(s) point (s) en litige à l'arbitra-

ge conformément aux dispositions de l'Article 37 de la

acgues Marci illes 24

ésident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

présente convention collective.
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APPENDICE «J»
 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU PROGRAMME D'APPRENTISSAGE

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

L'employeur et le Syndicat acceptent qu'un programme

d'apprentissage pour le métier d'ajusteur mécanique soit dé-

veloppé par le comité de formation. Les grandes lignes de ce

programme seront ainsi:

(1) Le poste vacant du programme d'apprentissage sera

comblé comme suit:

Le poste vacant du département concerné sera noté

sur tous les babillards. La sélection des candidats

sera en règle avec l'Article 7 et un examen d'apti-

tude mécanique sera donné. La réussite de cet exa-

men est un prérequis. Cet examen sera expliqué au

représentant du Syndicat avant d'être mis en vigueur

et ce dernier devra nommer un observateur.

(2) Le candidat qui a réussi deviendra apprenti et devra

suivre un programme d'entraînement qui requerra la

réussite d'examens 3 différents stages du programme.

(3) Un échec dans un examen progressif entraînera le

retour de ce candidat äà son poste précédent.

(4) Lorsque l'apprenti aura terminé avec succès son pro-

gramme d'apprentissage, il sera transféré

aide-mécanicien apprenti dans le département où il a

fait application, jusqu'à ce qu'un poste d'ajusteur

mécanique devienne vacant.

Cependant, s'il existait pas de poste vacant,

l'apprenti sera utilisé où ses services seront

requis comme aide-mécanicien apprenti dans le dépar-

tement où il a fait application.

(5) Il sera interdit de faire application à tout autre

poste dans l'usine pendant la période d'apprentis-

sage.
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APPENDICE «J»

suite...

(6) Le taux de salaire des aides-mécanicien apprentis

sera le suivant:

INITIAL 2 MOIS 6 MOIS 9 MOIS 12 MOIS

1984: $16.58 $16.74 $16.90 $17.06 $17.28

1985: $17.57 $17.74 $17.91 $18.08 $18.32

1986: $18.80 $18.98 $19.16 $19.35 $19.60

(7) Il est entendu que l'ouverture d'un poste sera pour

la cédule du soir mais que la période d'apprentis-

sage sera faite le jour.

a it £L Pepin

ésident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

APPENDICE «K»

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AU SURTEMPS

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

Lorsqu'il y a du surtemps dans un département durant

la semaine, les postes seront comblés selon les priorités

suivantes:

(1) par un employé qui travaille à la tâche où il y a du

surtemps, peu importe son code;

(2) par un employé du département, qui a la même tâche,

par ancienneté;
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APPENDICE «K»
 

suite...

(3) par un employé du département, peu importe sa tâche,

par ancienneté.

 

s
p
t
i
t

P
R
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e
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Lorsqu'il y a du surtemps dans un département durant

la fin de semaine ou le vendredi à la cédule du soir, les

postes seront comblés selon les priorités suivantes:

(1) par un employé qui a le code du département et qui

travaille à la tâche où il y a du surtemps;

(2) par un employé du département, qui a la même tâche,

par ancienneté;

(3) par un employé du département, peu importe sa tâche,

par ancienneté, dont les services ne sont pas requis qui aura

la priorité sur les employés de réserve et du labour pool.

Il est entendu que dans tous les cas, l'employé 
_ appelé à fairedu surtemps doit travailler dans ledéparte~

ment et sur la cédule où il se fait du surtemps. Il devra

aussi être qualifié pour faire le travail qui lui est confié.

Si l'une des clauses ci-dessus n'est pas respectée,

l'employé lésé aura la priorité de reprendre les heures de

surtemps perdues, lorsque son département travaillera en

surtemps, et ce dans un délai de quinze (15) jours ouvrables.

Si pour une raison quelconque, l'employeur est dans l'impos-

sibilité de faire reprendre le surtemps perdu, l'employeur

paiera à cet employé l'équivalent en salaire du surtemps

perdu.

Toutefois, dans le cas d'un employé qui fait la

double équipe, s'il y a du surtemps durant la période de

repas et à la fin de la cédule sur l'équipe de l'employé

qu'il remplace, il n'aura pas priorité de faire ce temps

supplémentaire, à l'exception d'un employé de métier qui doit

compléter un travail urgent qu'il a compo

fT JGilles Pepi

Président, Section Locale 235T Directeur du Personnel
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LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX METIERS SPECIALISES

Section Locale 235T

Syndicat International des Travailleurs

de la Boulangerie, Confiserie et du Tabac

Montréal, Québec

Messieurs,

S'il y a un besoin de personnel pour les classifira-

tions de métiers spécialisés sur la cédule du jour, il est

convenu entre RJR-Macdonald Inc. et le Syndicat Section

Locale 235T que la procédure suivante sera appliquée:

(1) l'ouverture se fera sur la cédule du soir;

(2) l'employé qui est classifié régulier sur l'une de

ces tâches sur la cédule du soir se verra offrir la possi-

bilité de revenir sur la cédule du jour pour combler le poste

vacant par ancienneté.

—_

ment des filtres et tubes sont considérés comme faisant parti

du département de fabrication de cigarettes.

acpe La Pep

ésident, Section Locale 235T Directeur du Personnel

NOTE: … . Lesmétiers spécialisés.travaillant. dans]ledénarte=…..…….….Ea
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. RJRMACDONALD INC
CORRESPONDANCE INTERNE
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uOBJET. __Machine C-r

 

COPIE:
 

| TÉL.
EXPEDITEUR: I,I'ufreenePOSTE.

DATE: ___ Le 25 septembre 1931 _
 

 

Veuillez prendre not

méthode de production sur le complexe Contes

à la machine d'emkballace

au même titre cue le pré

national.

La Compagnie

ReJ.Re Macdonald Inc.

D. Dufresne

Gérant de la production

La Section locale 235T

SoI.T.B.C.T.

Jacques Marcil

Président
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a oe 7 = : . le 16 septembre 1981

 

 Au début de l'année 1981, le syndicat a fait une demande à la compagnie 4

pour réajuster le taux horaire des métiers spécialisés. 4

i
a
d
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r
e

x

§
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Après avoir étudié le plan d'évaluation, la cumpagnie a accordée les

changements suivants:  
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METIERS TAUX HORAIRE ACTUEL NOUVFAU TAUX HORAIRE

ler mai 1981

Electricien $12.99 3 août 1981 $13.62

Remonteur 12.59 1 juin 1981 13.56
Electronicien 12.99 " 13.62
Mécanicien-Electricien 12.99 " 13.04
Machiniste 12.99 " 13.40
Mécanicien-ajusteur 12.69 | " 13.10
Mécanicien Millicutter 12.69 “ 13.10
Mécanicien 12.69 " 12.69
Mécanicien Climatisation 12.77 " 12.77

Soudeur 12.77 " 12.77
Menuisier 12.69 " 12.69

Ferblantier Etameur 12.69 " 12.69 i
Huileur 11.74 " 11.74

Aide 11.38 " 11.38
Mécanicien Machines Fixes:

Licence 2e classe: 13.35 " 13.35
Licence 3 & 4e classe: 12.57 " 12.57 x
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La Compagnie

Red oRe Macdonald Inc. /! 5 L (

Pierre Brunel L irécteur Safes
cH

br -

La Section locale 235T L ©

SeI.T.B.C.T. Prsiren. i.

Jacques Marcil VS

AÀ La
[
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| ! | Pour le commissaire général du travail
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RUR- MACDONALDINC A{JA-0/

ty

ENTENTE

 

LU

Modification à l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat

des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et Tabac,

Section Locale 235T et d'autre part la compagnie

RJR.Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que le poste d'opérateur à la

machine à filtre KDF2 est reclassifié Classe XII.

En vigueur le ler mai 1985

7

En foi de quoi les parties ont signé le JY Dalvas

A1.

Lowmre)
J Pour la compagnie
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ENTENTE

PAR LA PRÉSENTE, IL EST CONVENU ENTRE LE SYNDICAT

a LOCAL 235 T ET RIR MACDONALD INC: QU'UNE NOUVELLE TACHE

n DU SECTEUR 50 GRAMMES AU DÉPARTEMENT 30, SE TRADUIRA PAR

"OPERATEUR DE LA MACHINE GROUPEUSE 50 Gr” cLAssE VI DE LA

CONVENTION COLLECTIVE, AU TAUX DE 315,10 L'HEURE,

EN VIGUEUR A LA DATE OU L'EMPLOYE A ETE AFFECTE

= À LA TÂCHE.

SIGNÉ LE ///  OCTOBRE 1984

POUR LE SYNDICAT PourLA COMPAGNIE
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3329 rue Ontario BE. ’ nit. 3R7

Montréal, QC.
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RIR- MACDONALD INC.

ENTENTE

Modification a l'Appendice "A" de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat Inter-

3 national des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

k du Tabac, Section locale 235T et d'autre part, la Compagnie

R RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute
i

a la présente convention collective:

Préposé aux Timbreuses

Classe VI

Taux initial: $15.94

Taux maximum: $16.01

En vigueur le 5 août 1985.

En foi de quoi, les parties ont signé le 6 février 1986.
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Pour la Compagnie

 

 



- [RJR- MACDONALD INC.

ENTENTE

Modification à l'Appendice "A" de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part le Syndicat Interna-

tional des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

du Tabac Section locale 235T et d'autre part la Compagnie

RIJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que deux (2) nouveaux postes s'a-

joutent à la présente convention collective:

- Assistant opérateur de la machine 200 grammes

Classe X

Taux initial: $16.58

Taux maximum: $16.66

- Opérateur des encaisseuses automatiques 200 grammes

Classe VI

Taux initial: $15.94

Taux maximum: $16.01

De plus, il est entendu que le poste d'opérateur de la machine

200 grammes. est reclassifiéclasse XI._a 816.89et quele...ne...I

poste d'équipe de la machine des 200 grammes est reclassifié

classe V a $15. 94.

ag

En vigueur le 6 août 1985

En foi de quoi, les parties ont signé le 17 janvier 1986.
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RJR- MACDONALD INC.

ENTENTE

LS

Modification à l'appendice "A" de la convention collec-

tive de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat

des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et Tabac,

Section Locale 235T et d'autre part la compagnie

RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute

à la présente convention collective:

Opérateur de Recureuse Automatique

Classe: V

Taux initial: $14.82

Taux maximum: $15.04

En vigueur le: 9 Janvier, 1985
 

 

-En.foidequoiles partiesont signé le /7 mars 1985  
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RJR- MACDONALD INC ]

ENTENTE

Modification à l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat des

travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et tabac section

locale 235T et d'autre part, la compagnie RJR-MACDONALD INC.

Il est entendu et convenu que le poste d'opérateur à la

machine à fabriquer des tubes est reclassifié classe X à

16.66$ l'heure.

En vigueur le 3 juin 1985

En foi de quoi les parties ont signé le 3 SiriJOIST
c/
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[RJR- MACDONALD INC.

ENTENTE

Modification à l'Appendice "A" de la convention collec-

tive de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat 
International des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie

et du Tabac, Section locale 235T et d'autre part, la Compagnie

y RJR-Macdonald Inc.

a Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute

A à la présente convention collective:

]
H , =“ .

E Opérateur de la machine à fabriquer les cigarettes

À à bout filtre PROTOS

Classe XIV RE

Taux initial: $17.57

A
t
o
t

Taux maximum: $18.00

En vigueur le 2 mai 1985.

En foi de quoi, les partiesontsigné le 16 janvier 1986.
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- IRJR- MACDONALD INC.

ENTENTE ;

Modification a l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le Syndicat Interna-

tional des Travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

du Tabac, Section locale 235T et d'autre part, la Compagnie

RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que le poste d'opérateur

de la machine à empaqueter les cigarettes (haute vitesse)

est reclassifié Classe XII à $17.12 l'heure.

En vigueur le 20 janvier 1986.

En foi de quoi les parties ont signé le 16 janvier 1986.
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235 Montréal, QC. y
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3329 rue Ontario E.
Montréal, QC.
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RIAMACDONALD INC.

id ENTENTE =

Modification äà l'appendice "A" de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat

International des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie

et du Tabac, section locale 235T et d'autre part, la compagnie

RUR-MACDONALD INC.

Il est entendu et convenu qu'une nouvelle tâche s'ajoute a

la présente convention collective:

Opérateur de la machine à empaqueter les cigares YORK

Classe:VIII

Taux initial:$17.32

Taux maximum:$17.45

=

Il est également entendu que l'employé affecté à ce poste,

opérera deux (2) machines.

Date d'entrée en vigueur le 6 mai 1986

En foi de quoi les parties ont signé le »S Acces 1986

a ’ C»

A

one

, =

le7cas > ya
7
‘Pour le syndicat | . Pour la compagnie

 



 
 

{ A I)A-0
RJE- MACDONALD INC.
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Modification à l'appendice A de la convention collective

de travail intervenue entre: d'une part, le syndicat inter-

national des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et

Tabac, Section Locale 235T et d'autre part, la compagnie

RJR-Macdonald Inc.

I1 est entendu et convenu que le poste d'équipe de la

machine a empaqueter céllophane classe 11 est reclassifié

classe 1V.

En vigueur le 25 août 1986.

En foi de quoi les parties ont signé le JF are554
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RIR- MACDONALD INC.
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ENTENTE =
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Par la présente, il est entendu et convenu entre lo

Syndicat International des Travailleurs de la Boulangerie,

Confiserie et Tabac, Section Locale 235T et la Compagnie

RIJR-MACDONALD INC. que les nouveaux mécaniciens en

climatisation travaillant sur une équipe réguliére de soir

obtiennent une prime de 11%. Cependant, ceci ne s'applique

pas aux aides,et aux mécaniciens de climatisation qui sont

salaires étoilés "".

En vigueur le 8 septembre 1986

En foi de quoi les parties ont signé le JO)5/0
ff
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UR-MACDONALOINC &HY -

ENTENTE A vd

Modification ä l'appendice A de la convention collective de

travail intervenue entre: d'une part, le syndicat international

des travailleurs de la Boulangerie, Confiserie et Tabac,

Section Locale 235T et d'autre part la compagnie RJR-Macdonald Inc.

Il est entendu et convenu que le poste d'équipes de la machine

200 grammes Classe V est reclassifié Classe VI.

En vigueur le 18 aout 1986

 

En foi de quoi les parties ont signé le SFP
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